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Actes officiels. 

qu'en 1345 que l'administration municipale avait mis en 

mouvement son droit imprescriptible d'alignement, et la 

réserve domaniale stipulée en sa faveur dans l'adjudica-

tion de l'an V. Il a donc pu être jugé que la prescription 

contre la renonciation à toute indemnité n'avait couru qu'à 

dater de celte époque. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin , plai-

dant SI' Ripault, du pourvoi de M. Vavin contre le préfet 

de la Seine. 

01IAMPART. PRESCRIPTION TRENTENAIRE. 

JOUISSANCE PAR TÉMOINS. 
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Napoléon, etc., 

A Ions présents et à venir, salut: 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de la ma 
rine et des colonies, 

Consi iérant qu'il est nécessaire de pourvoira la publication, 

dans les colonies, de divers actes de la législation métropuli. 

taiue, en attendant qu'il ait élé statué sur te régime législatif 

de ces établissements par le séiiatus-w.ùmlle organique de leur 
constitution, 

Avons décrété cl décrétons ce qui suit : 

Art. 1". Sont déclarés exécutoires dans les colonies les lois 
cl autres act«s ci-après désignés: 

1° La loi du 17 mai 1826 sur les substitutions ; 

2» La lof du %\ mai 183:», partant prohibition des loteries; 
3" Les lois des 29 avril 1813 et 11 juillet 18i7, sur les irri-

gations; 

4" L'article 1"' de la loi du 25 juillet 1845, sur la vente des 
substances vénéneuses ; 

Ensemble : 

L'ordonnance du 29 octobre 1846, portant règlement sur 
l'exécution de la même loi; 

5° La loi des 2 et 9 janvier -1850, qui modifie l'article 472 

du Code d'instruction criminelle, en ce qui touche le mode 

d'exécution des jugements rendus par contumace ; 

6* La loi des 22-29 janvier, 7 et 12 février 1831, concer-

nant les indivilus nés en France d'étrangers qui eux-mêmes y 

sont nés, et les enfants des étrangers naturalisés; 

7° Le décret du 25 mars 1852, qui abroge celui du 28 juil-

let 1848 sur les clubs, à l'exception de l'article 13, et déclare 

applicables aux réunions publiques les articles 291, 292 et 

294 du Code pénal, et les articles 1, 2 et 3 de la loi du 10 
avril 1834 ; 

8" La loi du 3 juillet 1852, sur la réhabilitation des con-
damnés. 

Art. 2. Est rétabli le paragraphe 2 de l'article 187 du Code 

pénal colonial, concernant les pénalités dont peuvent être pas-

sibles les capitaines de navires, en cas de suppression ou d'ou-
verture de lettres. 

Art. 3. Les lois, décrets et arrêtés promulgués dans les co-

lonies seront exécutoires, 1° au chef-lieu, le jour de leur pu-

blication dans le journal officiel; 2° pour les autres localités, 

dans les délais qui seront déterminés proportionnellement aux 
distances par des arrêtés des gouverneurs. 

Dans les établissements coloniaux oùii n'existe pas d'impri-

merie ni de journaux, la promulgation sera soumise au moue 

déterminé par les gouverneurs ou commandants desdits éta-
blissements. 

Art. i. Notre ministre secrétaire d'Etat de la marine et des 

colonies est chargé de l'exécution du présent décret, 

tait au palais des Tuileries, le 15 janvier 1853. 

NAPOLÉON, 

Par l'Empereur : 

Le ministre secrétaire d'Etat de la 
marine et des colonies, 

THÉODORE Ducos. 

Peut-on admettre la preuve testimoniale pour établir 

des faits de perception et, 'de jouissance d'un ehampart, 

c'est-à-dire d'une portion des fruits d'un fonds rural, de-

puis moins de trente ans avant la demande à l'effet d'é-

chapper à la prescription de la prestation? 

Gette question est controversée. Il existe des arrêts de 

Cours d'appel à l'appui de la solution négative (Rennes, 

24 mars 1814 ; Toulouse, 18 mai 1831). Il en a été rendu 

en sens contraire (Riom, 4 mai 1841). Les auteurs sont à 

peu près unanimes pour repousser, en pareil cas, la 

preuve testimoniale. (Voir MM. Henrion de Pansey, Foe-

lix, Troplong, Toullier, Curasson.) 

La chambre des requêtes s'est prononcée aussi sur la 

question, mais dans une hypothèse toute particulière. Si, 

en effet, elle a jugé le 20 novembre 1839, dans l'espèce 

qui lui était soumise, que l'arrêt attaqué avait pu admet-

tre la preuve testimoniale, c'est qu'elle, constatait des faits 

dont on avait pu induire un commencement de preuve 

par écrit. On peut dite dès lors que cet arrêt laisse la 

question de principe encore indécise et en état de con-

troverse. Son renvoi devant la chambre civile était donc 

une nécessité pour arriver à une solution contradictoire 

qui levât désormais tous les doutes. 

C'est ainsi que le pourvoi du bureau de bienfaisance de 

la ville du Quesnoy, dirigé contre un arrêt de la Cour im-

périale de Douai du 15 mai 1852, qui s'est prononcé en 

faveur de la preuve par témoins, a été admis au rapport 

de M. le conseiller Hardoin et sur les conclusions confor-

mes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M
e
 Du-

four. 

TIERS DÉTENTEUR. — SOMMATION DE DÉLAISSER ou DE PAYER. 

— CONDAMNATION PERSONNELLE. 

Un tiers-détenteur qui, sur la sommation à lui faite de 

payer ou de délaisser, n'a fait ni l'un ni l'autre, a-t-il pu 

etc. condamné à payer, sur ses bien personnels, l'impor-

tance de la dette hypothécaire, lorsque rien ne démontre 

que, dans le cours de l'instance, l'action personnelle ail 

été substituée à l'action hypothécaire, ni même ajoutée à 

c ..'Ile-ci, lorsque tout démontre, au contraire, que la pour 

suite n a eu patte moteur unique que l'obligation hypothé-

caire du tiers-détenteur, et que les juges eux-mêmes ne se 

bout préoccupés que de cette obligation ? 

Telle est la question soulevée par le pourvoi du sieur 

Parent. La Cour impériale de Douai avait prononcé contre 

lui, comme tiers -détenteur, une condamnation personnel-

le, et cependant soit dans les qualités, soit daûs les motifs 

de son arrêt, l'action du créancier n'avait été envisagée 

que comme dérivant du droit hypothécaire de ce dernier. 

Celte contradiction entre les motifs et le dispositif de l'ar-

rêta déterminé l'admission du pourvoi. Le renvoi devant 

la chambre civile a été prononcé au rapport de M. le con-

seiller Bayle-Mouillard, et sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Sevin; plaidant, M'Lanvin. 

TIERS-SAISI. DÉFAUT DE CONSIGNATION DANS UN DÉLAI DÉ-

TERMINÉ. — CONDAMNATION. 
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 17 janvier. 

C|

AUSE DOMANIALE. RETRANCHEMENT PAR VOIE D'A I.IGNE-

MENT. RENONCIATION A INDEMNITÉ. PRESCRIPTION 

• La clause dite domaniale par laquelle l'administration 
m

utr.cipale de la ville de Paris a imposé à l'adjudicataire 
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 rnaison vendue en l'an V l'obligation de subir, sans 

•wemniié, les nécessités de l'alignement à donner dans la 

°>"
ue

 légale et, par suite, les retranchements qui en se-
aient la conséquence, constitue, de la part de cet adjudi-

ataire, une renonciation au droit commun d'indemnité 

1 °ur cession de tout ou partie de la propriété à L'utilité 
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 ete régulièrement notifié, Dans l'espèce, ce n'était 

Le tiers-saisi n'est tenu de payer les causes de la saisie-

arrêt que dans les deux cas prévus par l'art. 577 du Code 

"e procédure. Une condamnation du tiers-saisi comme 

débiteur pur et simple de la créance du saisissant et qui 

serait basée sur d'autres motifs pourrait être considérée 

comme un excès de pouvoir et une violation de la loi. 

Ainsi le défaut de consignation dans un délai déterminé 

(c'était le cas de l'eèpèce) ne peut donner lieu à l'applica-

tion de l'article précité, surtout lorsque le créancier a 

pris pour point de départ du délai la date du jugement et 

non de sa signification. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Saunier, au 

rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les conclusions 

conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant M* Re-

verchon. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Audience du 29 décembre. 

PRÉJUDICE CAUSÉ. SOLIDARITÉ. MANDATAIRE. — 

INTÉRÊTS ET FRUITS. 

Les auteurs d'un fait dommageable sont tenus solidairement 

de réparer le préjudice qu'ils ont causé par leur faute, et 

spécialement les mandaiairts qui, après te décès de leur 

mandant, ont, illégalement et de mauvaise foi, retenu et 

appliqué à leur propre avantage tes biens appartenant à 

la succession de leur mandant, dont ils n'étaient restés dé-

tenteurs qu'à litre de fidèicommis, doivent être condamnés, 

non individuellement, mais solidairement, à restituer les 

sommes et valeurs qu'ils ont indûment retenues. 

Dans ces restitutions doivent entrer les intérêts et fruits des 

biens de la succession depuis la connaissance acquise, par 

les mandataires , du décès du mandant. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant rendu au rapport de M. le 

conseiller Cillon, sur la plaidoirie de M* Rardouin, et con-

formément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Caillard, sur le pourvoi du sieur Gallibert. 

« La Cour, 

« Sur le premier moyen : 

« Vu l'art. 1382 du Code Napoléon ; 

« Attendu que, de l'arrêt attaqué et de celui passé en force 

de chose jugée, rendu le 27 décembre 1849 parla cour de l'île 

Bourbon, résulte, en l'ait, que Gallibert père, eu 1823, au mo-

ment où il quittait l'île liourbon pour retourner en France, 

avait créé ses mandataires C... pere et h... pour gérer tous les 

biens qu'il possédait dans l'île; qu'il est mort à Marseille l'an-

née suivante, après avoir reconnu son lils naturel ; que ce dé-

cès était connu des mandataires le il mars 18:17, jour où ils 

ont produit et fait enregistrer le testament de Gallibert ; que 

le fils do celui-ci, demandeur en cassation, revenu à Bourbon 

en 1836, et ayant atteint sa majorité en 1839, a porté en jus-

tice, le 4 juillet 1844, contre C... fils, dont le père était mort, 

et contre 1)..., les deux détendeurs en cassation, la demande 

eu redditionde compte de leur administration et en restitution 

des biens dépendant de l'hérédité Gallibert; 

« Attendu que les auteurs d'un fait dommageable sont tenus 

de réparer le préjudice qu'ils ont causé par leur tante ; 

« Qu'ils en sont tenus solidairement lorsque le fait est le ré-

sultat d'un concert entre eux, et qu'ils y ont simultanément 
concouru ; 

« Que, dans ce cas, chacun des auteurs du quasi-délit doit 

être considéré comme étant individuellement la cause du 

dommage, qui peut-être n'aurait pas eu lieu sans sa partici-
pation ; 

« Qu'il est établi par les faits que constate l'arrêt, que C... 

et O... ont, illégalement et de mauvaise foi, retenu les biens 

appartenant à la succession de Gallibert, dont, à la mort con-

nue, ils ne sont restés détenteurs qu'à titre de fidèicommis, et 

que tous deux ont simultanément concouru à tous les actes 

qui avaient po-.ir objet de maintenir et de consacrer cette in-
due détention ; 

« D'où suitque, en les condamnant chacun individuellement 

et chacun pour sa part et portion, l'arrêt attaqué a violé l'ar-

ticle 1 382 d,u Code Napoléon ; 

« Sur le second moyen : 

« Vu l'art. 2003 du Code Napoléon ; 

« Attendu que, sous le prétexte que la procuration accorde 

aux deux niandataires, pour les récompenser de tous les' soins 

qu'exigeait une pareille administration, la faculté d.e se servir, 

(JOUI - leurs besoins ptycsaniiels, des intérêts des valeurs de la 

succession, et dispense les mandataires de rendre, compte des 

intérêts et des fruits, l'arrêt attaqué, qui règle le compte de 

la gestion, n'alloue à l'héritier les fruits et les intérêts des 

biens de la succession qu'à dater seulement de la demande fai-

te devant les Tribunaux par celui-ci, et attribue à D... et au 

fils de l'autre mandataire toutes les jouissances antérieures, 

en remontant jusqu'au jour du mandat donné; 

« Qu'en jugeant ainsi et en maintenant au mandat ses effets 

durant dix-iiuit années écoulées depuis la connaissance acqui-

se du décès du mandant, l'arrêt attaqué a expressément violé 
l'art. 2003 du Code Napoléon; 

« Casse l'arrêt rendu le 29 août I84G par la Cour de l'île 
Bourbon, etc. » 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 17 janvier. 

ENREGISTREMENT. — LIQUIDATION DE SOCIÉTÉ. — SENTENCE 

ARBITRALE. DROIT D'OBLIGATION OU DE TITRE. 

La sentence arbitrale qui, statuant sur le règlement des 

comptes et la liquidation d'une société formée sans actes 

apparents, condamne celui des associés qui a rempli les 

fonctions de gérant à payer une certaine somme aux au-

tres associés, n'est pas passible, outre le droit du con-

damnation, du droit d'obligation ou de titre. Du long si-

lence qu'aillaient gardé, à l'égard des héritiers du gérant, 

les héritiers des autres associés, après la dissolution de la 

société j*ar le décès des associés, on ne pour ^iii induîr© 

un consentement à ce que les héritiers du gérant em-

ployassent à leur profit les sommes et bénéfices revenant 

aux héritiers des autres associés, consentement duquel 

résulterait un prêt à intérêt : une telle novation ne se pré-

sume pas. (Art, 6i), g 2, n° 9, de la loi du 22 frimaire an 

VIL) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Niciàs-Gaillard, d'un jugement rendu, le 28 juin 

1850, par le Tribunal civil de Pont-l'Evêque. (Consorts 

Sorel contre l'Enregistrement. M" Groualle et Moutard-

Martin, avocats.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

LEGS PARTICULIER. DROIT D ENREGISTRERENT ET DE 

MUTATION. 

blable) sur la législation ancienne, qui frappait de droit les 

rentes constituées entre particuliers d'une retenue d'un cin-

quième au profil du débiteur, à ces mots se serait terminée la 

rédaction de la clause; mais que, dans ce cas, il n'aurait pas 

ajouté les mots qui suivent : « sous quelque dénomination que 

ce puisse être ; » 

« Attendu que, dans ces dernières expressions du testateur, 

il faut voir le complément de sa volonté tout entière; qu'elles 

sont absolues; que, le sens de la clause bien compris, le mot, 

« retenue » par lui employé, inséparable de ceux qui le pré-

cèdent et le suivent, et qui forment avec lui la pensée entière 

du testateur, ne peut laisser après lui l'idée d'un retranche-

ment de la rente léguée, qu'opérerait le paiement des frais de 

mutation; que ce mot, au contraire, est l'équivalent d'une 

exemption complète qu'a voulu le testateur des charges de 
droi t ; 

« Ordonne que dans la huitaine de ce jour les époux Cocteau 

seront tenus de faire délivrance à la dame Dtimont et à son 

fils Dumont-IIonnet du legs à eux fait par A. -G. -F. Iïonnet, par 

son testament sus-énoncé ; 

« Déclare les époux Cocteau mal fondés dans leurs contes-

tations afin que les droits d'enregistrement dudit legs soient à 

la charge des légataires; les déboute; 

« Déclare, en conséquence, lesdits légataires affranchis des 

droits d'enregistrement, lesquels seront supportés par les lé-

gataires universels, les époux Cocteau. « 

M" Leblond, avocat de M'"" Cocteau, rappelle en prin-

cipe que, depuis le ioi Jean, qui établit la retenue sur les 

re nies, jusqu'à la loi de 1790, sur le même objet, et jus-

qu'à nos jours, cette retenue a été entendue comme re-

présentative de toute imposition, de toule contribution, 

taxe ou subvention de guerre, et que dans la pratique, 

ainsi que l'indiquent les auteurs spéciaux, la clause de 

«sans retenue,» clause de pur style, qui a survécu auxlois 

qui ont aboli la retenue du cinquième des rentes consti-

tuées par contrats ou par testaments, ne s'applique pas 

aux droits de mutation et d'enregistrement. 

L'avocat cite, à l'appui de cette thèse, un jugement du 

Tribunal de première instance de Paris, du 26 mars 1842, 

et développe au surplus les faits dont il fait résulter qu'il 

n'a pas élé dans la volonté du testateur d'exonérer du 

droit d'enregistrement les légataires particuliers. 

M' Desboudet, avocat de M" 0 Dumont et de son fils : M° 

Honnet, ancien notaire à Paris, avait près de lui, depuis 

vingt-trois ans, M
Ile

 Dumont, sa filleule et sa dame de 

compagnie; il avait l'ait donner au jeune Dumont, fils de 

cette dernière, une éducation libérale; il lui avait fait faire 

sou droit, l'avait placé chez un notaire, et lui avait cons-

tamment montré beaucoup d'affection. 

M"" Thierry, époisede M. Cocteau, notaire à Melun, 

trouvait aussi chez M. Honnet une affection pareille puisée 

dans des circonstances semblables. 

M"
1
' Cocteau, légataire universelle, recueille dans la suc-

cession de M. Honnet un million 800,000 francs; M"* 

Dumont et M. Dumont fils y reçoivent chacun une rente 

viagère de 0.000 (<•.■ un fWttSuio ajnma à i »o-,
 r

».>« 
Dumont fils, le droit de prendre le nom du testateur. 

Au décès de M. Honnet, arrivé en 1851, on n'a pas, dit-

on, fait difficulté de délivrer les legs particuliers. 11 est vrai 

qu'on a abandonné à M"
e
 et à M. Dumont le mobilier qui 

garnissait deux chambres qu'ils occupaient et qui avait 

été acheté parle testateur, mais on a prétendu qu'ils de-

vaient payer l'enregistrement de leurs legs, c'est-à-dire 

pour chacun 6,000 fr., précisément le montant d'une an-

née de ce legs ; en sorte que, s'ils étaient décédés dans 

l'année, ils auraient, au lieu d'un bénéfice, trouvé dans le 

testament une charge véritable. 

M
e
 Desboudet établit que l'intention du testateur pour 

dispenser du paiement de ce droit ses deux légataires, et 

même tous les légataires particuliers nommés au testa-

ment, ressort des termes de l'acte et de tous les documents 

du procès. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

Audience du 17janvier. 

La dispense pour le Ugataire particulier du paiement des 

droits de mutation peut résulter de termes du testament 

équivalents à tin affranchissement exprès de ces droits et 

de circonstances explicatives de la volonté du testateur. 

Cette solution, qui résulte d'un jugement du Tribunal 

de première instance de Paris, du 12 mars 1852, était 

moins contestée par M. et M"
1
" Cocteau, ajipelants de ce 

jugement, au point de vue de la doctrine, que de l'inter-

prétation des termes mêmes de la disposition et des cir-

constances qui avaient présidé à sa rédaction. 

Voici le texte. du jugement. Il suffit à la parfaite intelli-

gence du fait et du droit. 

« Le Tribunal, 

« Attendu, en fait, que, par son testament olographe du 15 

avril 1845, déposé chez M" Boissel, notaire, Alexandre-Georges-

François Honnet a légué à sa filleule, la dame Dumont, et au fils 

de cette dernière, la somme de 6,000 fr. de renie viagère « sur 

leurs têtes, ebacune (textuel) franche et exempte de toute es-

pèce de retenue, sous quelque dénomination que ce puisse 
être; » 

« Attendu que l'article 1010 du Code civil porte que les 

droits d'enregistrement ou de mutation seront dus par les lé-

gataires particuliers, à moins qu'il n'en ait élé autrement or-
donné par le testateur; 

« Que ces termes ne sont pas tellement absolus qu'il faille, 

pour que le légataire soit affranchi par le testateur de celte 

obligation, que le testateur se soit servi des mots mêmes de 

l'article 401b ; qu'il suffit détenues équivalents pour opérer le 

même résultat; qu'il y a lieu de recbereber dans les expres-

sions mêmes du testament et dans les circonstances quelle a 
été la véritable volonté du testateur; 

« Aliendu que feu Honnet a laissé une fortune considérable, 

qu'il n'avait pas d'héritiers directs ni à réserve, que la dame 

Dumont était sa filleule, qu'il avait pour elle l'affection qu'expli-

quent son litre de parrain et les services utiles qu'elle lui ren-

dait dans sa maison, qu'il avait un tendre attachement pour 
son fils, auquel il a même légué son nom ; 

« Que ta nature de ces relations donne à la libéralité de feu 

Homiel à l'égard de la femme Dumont et de son fils un carac-

tère essentiellement rémuuératOire, et ne permet pas de sup-

poser que le testateur n'aileu la ferme volonté de rendre in-

demnes cesdits légataires de tous frais et dépenses auxquels 
le legs donnait lieu par la loi ; 

« Atleuda qu'indépendamment de ces graves présomptions, 

il taul encore rechercher si l'exemption des droits de muta-

tion no résulte pas de la lettre même du testament; 

« Attendu qu'en supposant que le testateur, par ces mots : 

<t franche et exempte de toule espèce de retenue, » eut reporté 

sa pensée (ce que la profession de notaire rend peu vraisem-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

Nous avons publié précédemment un grand nombre de 

jugements rendus par le Tribunal de la Seine en la cham-

bre du conseil. Nous publions également les arrêts de la 

Cour. 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATION. DETTES SUPPOSÉES. 

faisant « La Cour, prononçant en la chambre du conseil, 
droil sur l'appel; 

« Considérant que la femme Dnp... est mariée sous le ré-

gime dotal; que si, aux ternies de l'article 1558 du Code Nap., 

la femme peut être autorisée en certains cas déterminés k 

aliéner ses biens dotaux, cette autorisation e,t facultative et 

subordonnée à l'appréciation de l'avantage qui peut en résul-
ter pour la femme el pour la famille ; 

« Considérant que, si le créancier deDup..., d'une somme 

de 0,150 fr. montant de billets, a fait incarcérer ce dernier le 

5 mars dernier, en exécution de deux jugements rendus par 

te Tribunal de commerce les 18 décembre 1846 et 29 janvier 

dernier, il résulte des documents et circonstances de la 

cause que cette incarcération n'a eu lieu que comme moyen 

d'obtenir l'autorisation delà justice d'aliéner les biens do-
taux de la femme Dup...; 

« Considérant, en effet, que lacréancede Let... contre Dup..r 
n'est pas commerciale; qu'elle résulte de billets souscrits en 

1846, au profit de Let... par Dup..., qui n'y prend pas la qua-

lité de négociant; que ces billets sont causés valeur reçue 

comptant sans aucune énonciatiou pouvant les rattacher à une 

opération de commerce; que, dans son contrat de mariage et 

dans son acte de mariage, en avril 1843, auquel Loi... figure 

comme témoin, Dup... s'est qualifié anciennement distillateur 

aujourd hui rentier; que, si de quelques documents produits il 

appert que, de 18 44 à 1815, Dup... aurait exploité un com-

merce de distillerie, ruejdes Quatre-FUs, il eu résulte qu'à da-

ter de juillet 1815, il a cédé son établissement, le droit au bail 

des lieux ou il l'exploitait et cédé son commorce ; que depuis 

ce moment il a successivement occupé plusieurs domiciles a 

été quelque temps sans domicile connu et ne justifie avè-ir 

exerce aucun commerce quelconque; que les billets souscrits 

par Dup... à Let... l'ont élé seulement en 1846, et par consé-

quent bien postérieurement à ces faits, que n'a pu ignorer 

Let.,., son ami, et c'est par défaut et sur débouté d'opposition 

qu ont ete rendus les deux jugements susdalés du Tribunal de 

commerce contre Dup..., qui n'a présenté aucune défense; 

« Que notamment le jugement du 29 janvier dernier, qui a 
prononce la contrainte par corps, est fondé sur ce seul motif 

que la demande n'est pas contestée par le détendeur qui ne 

comparaîtpas; qu'au moment de l'arrestation de Dup..., eu exé-

cution de ce jugement, Dup..., qui était encore dans la délai 
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utile pour interjeler appel au chef de la contrainte par corps, 
s'est laissé incarcérer en silence et n'a pas interjeté cet appel ; 

« Considérant que de ces circonstances il résulte des pré-
somptions graves, précises et concordantes; que la cause pour 
laquelle les époux Dup... demandent d'aliéner une partie des 
renies dotales de la femme Dup. .jaélé simulée par la collusion 
des créanciers et des débiteurs pour porter atteinte au prin-
cipe de l'alienabilité de la dot ; 

« A mis et met l'appellation au néant; ordonne que ce dont 
est appel sortira son plein et entier effet ; 

« Condamne les appelants en l'amende et aux dépens de la 
cause d'appel. » (Cour impériale de Paris, 1" chambre, 17 mai 
1847.) 

RÉGIME DOTAI.. —ALIÉNATION. PAIEMENT DES DETTES. 

La Cour prononçant en la chambre du conseil, faisant droit 
sur l'appel en ce qui touche l'emprunt hypothécaire de 2,800 
francs : 

« Considérant que L... et sa femme ont adopté le régime 
dotal, qu'aux lermes de l'art. 3 du contrat de mariage du 16 
décembre 1823, les immeubles de la femme peuvent être ven-
dus avec l'autorisation du mari ou dejustice, mais à la charge 
de remploi en immeubles; considérant que s'il est vrai que la 
réserve d'aliéner faite par les époux ne renferme pas néces-
sairement la faculté d'hypothéquer, c'est dans la crainte de 
l'influence du mari, et à cause de là facilité qu'il aurait ou 
pourrait avoir d'obtenir le consentement de la femme à gre-
ver d'hypothèque les biens dont elle ne consentirait pas a se 
dessaisir par une vente, mais que cette crainte et ce danger ne 
sauraient exister lorsque l'autorisation émane de lajustice dont 
le concours est alors une garantie suffisante pour sauvegarder 
les droits et les intérêts de la femme; qu'il ne peut pas effecti-
vement être douteux que l'influence maritale demeure sans effet 
possible toutes les fois que la justice intervient pour apprécier 
l'exercice d'un droit, sou opportunité, ainsi que soji utilité ; 
qu'il faut donc reconnaître eu principe que l'art. 1558 du Code 
Nap. qui autorise les Tribunaux à accorder, dans certains cas 
déterminés, l'aliénation des biens dotaux, leur permet égale-
ment d'user de la faculté de les hypothéquer selon que le ré-
clament les intérêts de la femme et la conservation des biens 

« Considérant en fait que l'emprunt hypothécaire de 2,500 
francs sollicité est d'une absolue nécessité pour satisfaire aux 
besoins alimentaires des époux Lem..., de leur fille elde la mère 
de Lem..., qu'en effet les revenus des biens dotaux ne s'élèvent 
qu'à 970 francs et sont frappés d'une retenue de 300 francs, 
aux termes d'un jugement définitif qui en réduit l'importance 
à 670 francs; que les documents produits constatent que les 
époux L... sont, dans un état de dénuement complet : que 
pour subvenir aux besoins de l'existence, ils ont été forcés 
d'engager au mont-de-piété la presque totalité des effets desti-
nés à leur usage, et sont en ce moment débiteurs envers le 
boulanger, l'épicier et autres fournisseurs de diverses som-
mes, qu'il est donc nécessaire de leur donner les moyens de 
se libérer à l'aide d'un emprunt, de retirer leurs effets du 
mont-de-piété, et de se procurer des aliments; qu'ainsi, c'est 
le cas de faire en leur faveur l'application de l'art. 1558 pré-
cité ; 

« En ce qui touche la vente et le remploi, 
« Considérant que le contrat de mariage prédaté autorise 

l'aliénation des biens dotaux; que les époux L... sont les maî-
tres d'user de cette faculté; qu'il ne s'agit que de régler le 
remploi du prix; 

« Considérant, à cet égard, qu'en remboursant jusqu à due 
concurrence les 2,500 fr. empruntés avec le produit de la 
vente, les époux L... auront pleinement satisfait au vœu de la 
stipulation de l'article troisième de leur contrat de mariage, 
puisque.ee remboursement aura pour conséquence de dégre-
ver les autres immeubles de l'hypothèque dont ils sont frap-
pés, et dès lors d'augmenter d'autant la valeur libre de ces 
mêmes biens, ce qui équivaut à un remploi immobilier; _ 

« A mis et met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
éméndant,au principal, autorise les époux Lem... à emprunter 
une somme de 2,500 fr., et à conférer hypothèque pour sûreté 
de cet emprunt sur les trois maisons de la femme Lem..., sises 
à Rosny, mais à la charge d'en faire l'emploi suivant : 1° 870 
fr. en l'acquit de pareille somme due jusqu'à ce jour au bou-
cher au boulanger, à l'épicier et autres fournisseurs, ainsi 
qu'au propriétaire ; 2° 600 fr. à l'effet de dégager du monl-de-
piélé tous les effets mobiliers y déposés; 3° et 1,130 fr. pour 
taire face aux frais tant d'obligation d 'emprunt et d'inscrip-
tion et frais d'autorisation qu'à quelques dettes, et à fournir 
des alUnents aux époux Lem..., à leur fille et à leur mère et 

F oenèMneic , 

« Ordonne que l'emploi de 1,470 fr. sera fait par les soins 
et sous la surveillance de F..., ancien avoué, conseil des époux 
L..., de manière à ce que cette somme reçoive la destination 
ci-dessus prescrite; dit également que F... surveillera autant 
que possible l'usage et l'emploi des 1,130 fr. restant, notam-
ment pour t'acquit des frais d 'autorisation d'emprunt et d'in-
scription ; autorise les époux Lem... à vendre, dans les^ formes 
prescrites par la loi, la maison sise à Rosny, rue de l'Eglise, 
à la charge d'employer le prix de la vente a rembourser jus. 
qu'à due concurrence les 2,500 fr. par eux empruntés, en prin-
cipal et intérêts, les frais d'obligation, d'autorisation et d'in-
scription devant être prélevés, ainsi qu'il est prescrit, sur les 
2,500 fr.; dit qu'au cas de ladite vente les époux Lem... sont 
dès à présent autorisés à en recevoir le prix, à la condition ex-
presse d'éteindre et rembourser l'emprunt de 2,500 fr. en tout 
ou partie et jusqu'à due concurrence du produit de la ven-
te ; ordonne en conséquence que ledit remboursement vaudra 
le remploi prescrit parle contrat de mariage ; dit enfin que. 
dans le cas où l'emprunt ne serait pas réalisé, les époux Lem... 
demeurent autorisés à toucher le prix de ladite vente, à le 
conserver et en disposer sans être tenus d'aucun remploi, et ce 
jusqu'à concurrence de ladite somme de 2,500 fr., auquel cas 
l'autorisation d'emprunter sera réputée non avenue si le pro-
duit de la vente s'élève à 2,500 fr., et seulement réduite à la 
somme nécessaire pour compléter les 2,500 fr. si le prix de la 
vente n'atteignait pas ce chiffre ; ordonne la restitution de 

l'amende. » . 
(Cour impériale de Paris (1" chambre), 28 juin 1847.) 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATION. — EMPLOI. — ALIMENTS. 

« La Cour, considérant que si, par le contrat de mariage de 
la femme M..., il a été stipulé qu'il serait fait emploi des 
créances dotales dont le montant serait recouvré, cette clause 
doit cesser d'avoir effet s'il est reconnu que les époux se trou-
vent dans l'un des cas où la loi autorise l'aliénation des biens 

^«Considérant qu'aux termes de l'article 1558 du Code Nap., 
les biens dotaux peuvent être aliénés, avec permission dejus-
tice pour fournir des aliments à la famille, dans les cas pré-
vus'aux articles 203, 205 et 206 du Code Nap., au titre du 
mariage ; que cette disposition doit être appliquée à plus forte 
raison lorsqu'il s'agit de fournir des alimems aux époux eux-
mêmes qui sont dans le besoin et n'ont d'autre ressource pour 

existsr * 
« Considérant qu'il est justifié que la femme M... n'a aucun 

autre moyen d'existence que celui que peuvent lui offrir ses 
créances dotales; qu'elle se trouve dans un dénùment complet 
et manque des fonds nécessaires pour subvenir à ses besoins ; 
qu'elle doit aussi être mise à même de pourvoir aux frais du 
procès que la sentence dont est appel l'autorise à intenter ; 

« A mis cl met l'appellation et ce dont est appel au néant, 
en ce que le Tribunal a refusé à l'appelante l'autorisation de 
toucher de ses créances dotales sans en faire emploi; émeii-
daut quant à ce : décharge la femme M... des condamnations 
contre elle prononcées; au principal, l'autorise à toucher des 
mains de P..., et sur le capital dotal dont il s'est reconnu dé-
biteur par ses déclarations affirmatives des Vi mai 1837 et 4 
décembre 183'J, la somme de 2,500 fr. pour subvenir à son en-
tretien et à ses besoins personnels, et pour faire face aux frais 
du procès qu'elle est obligée de soutenir. » (Arrêt de la Cour 
impériale de Paris, première chambre, 27 mars 1847.) 

RÉGIME DOTAL. — ALIÉNATION AVEC EMPLOI. 

« La Cour, 
« Considérant qu'il résulte du contratde mariage des époux 

Gue..., passé devant notaire le 10 septembre 1845, enregistré, 
qu'ils ont adopté le régime de la communauté; que, si purune 
des clauses de ce contrat, il a élé stipulé que le futur époux 
ne pourrait aliéner les propres de sa femme qu'à la charge de 
remploi, cette stipulation n'a pas pour effet d'imprimer aux 
propres de la femme le caractère de dotalité qui no pourrait 
résulter que d'une déclaration expresse, déclaration qui n'a 
pas élé faite ; quo cette obligation de remploi imposée au ma 

ri, n'a d'autre but que de donner à la femme une sûreté con-
tre l'administration du mari, mais ne porte pas atteinte à la 
faculté d'aliéner qui n'est restreinte que par le régime dotal, 
qui n'est pas celui qu'ont adopté les époux Gue... ; 

« Considérant que celte clause de remploi ne peut être oppo-
sée par la femme à ses créanciers personnels qui ont toujours 
le droit de la poursuivre sur ses biens, gages de leurs créan-
ces ; 

« Considérant que par jugement du 2 avril 1842, la sépa-
ration de biens a été prononcée au profit de la femme Gue 
contre son mari ; que de ce moment la femme Gue.... a repris 
la libre administration de ses biens, qu'elle peut dès-lors alié-
ner avec le consentement de son mari, ou à son refus, avec 
l'autorisation de lajustice ; 

« Considérant qu'il résulte des documents produits que la 
femme Gue... s'est engagée solidairement avec son mari en-
vers de nombreux créanciers; que des jugements entraînent la 
contrainte par corps contre Gue..., exécutoires seulement par 
les voies de droit contre la femme Gue..., ont été déjà rendus ; 
que des commandements ont été faits, des saisies ont été pra-
tiquées sur les meubles, des oppositions ont été faites entre les 
mains des débiteurs des époux Gue...; que ces créances s'élè-
vent à 20,004 fr.; qu'il est de l'intérêt de la femme Gue..., 
pour arrêter ces poursuites commencées et empêcher l'accu-
mulation des frais, de se procurer une somme suffisante pour 
payer les créanciers qui ont action contre elle personnelle-
ment; qu'elle ne peut y parvenir qu'en aliénant une partie de 
s s biens propres ; a mis et inei ce dont est appel au néant ; 
é

9
mendant, décharge les appelants des condamnations contie 

eux prononcées; au principal, autorise la femme Gue..., déjà 
autorisée à cet effet par son mari, à céder et transporter la 
somme principale de 20,000 fr. à elle due : 1° 10,000 fr. par 
Gra..., par acte passé devant May... et son collègue, noiairesà 
Paris, les 8, 9, 10, 11 et 13 juin 1842, enregistré ; 2" 10,000 
francs par Gra..., aux lermes d'un transport, suivant acte 
passé devant le même notaire, les 11, 12 et 13 juillet 1843, 
enregistré; autorise les époux Gue... à faire le trausqort des-
dites créances et à en toucher le montant des cessiomiaires, 
sans être tenus défaire l'emploi stipulé dans leur contrai de 
mariage, mais à la charge par eux de les employer immédia-
tement au paiement, sous la surveillance de May..., notaire, 
1° d'une somme de 6,270 fr.; 2°, 3°, etc.; 

« Ordonne que les eessionnaires des époux Gue .. touche-
ront le montant des deux créances cédées de 10,000 francs cha-
que, sans que les débiteurs puissent- exiger d'eux aucun em-
ploi et nonobstant la déclaration faite dans le contrat de ma-
riage sus-énoncé. » 

(Arrêt de la Cour de Paris, 1" chambre, 10 février 1847.) 

Passant à la question de dommages-intérêts, 
mine ainsi : 

La ville a violé toutes les obligations que 
contrat primitif. Elle devait appuyer Doyen 
du privilège, et elle a fait nommer Sorant 

M" Landrin ter-

liji imposait le 

pour l'obtention 
devait s'op-

non-seule 
aie 

depuis le 17 août 1849 jusqu'au jour où le refus mini ti 
rail connu du sieur Doyen;

 ls
'eri( 

« Attendu que cette stipulation n'est susceptible M 

commentaire; qu'elle révèle clairement et sirri|>lorne N 

éclate 

En 

TRIBUNAL CIVIL DE VERSAILLES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. de Bonneville. 

Audience du 7 janvier. 

DE SAINT- GE RM AIN ET SON THÉÂTRE. — L'UIPPO 

SAINT- GERMAIN. — BAIL EMPHITÉOTIQUE. 

LA VILLE 

DROME 

TACITE 

DE 

RECONDUCTION. 

M
e
 Landrin, avocat du sieur Doyen, s'exprime ainsi : 

La ville de Saint-Germain-en-Laye possède un théâtre qu 
déjà a subi bien des vicissitudes. Le 15 mars 1837 M. le 
maire de la ville donna, par bail emphitéotique el pour 
soixante ans, à un sieur Guyot un terrain appelé le Jeu-de-
Paume. M. Guyot, aux termes du contrat, était obligé d'y 
construire un théâtre, et le maire, de sou côté, s'obligeait à 
seconder le sieur Guyot ou ses ayants-cause par toutes les 
démarches et sollicitations nécessaires, afin que le privilège 
pour l'exploitation du théâtre leur fût continué. Le maire s'o-
bligeait, de plus, à s'opposer à la construction de toute autre 
salle de spectacle et à toute autre espèce de représentation dra-
matique "dans l'intérieur delà ville. M. Guyot, après avoir 
construit le théâtre, fît de mauvaises affaires. Les construc-
tions furent saisies immobilièrement et adjugées le 18 avril 
1839 à M. Doyen, mon client. Depuis cetle adjudication M. 
Doyen a éprouvé des difficultés sans nombre , soit avec 
la ville, soil avec les directeurs ; il avait fait des dépenses énor-
mes pour cet immeuble qui lui revient très cher. Eu 1842 il 
proposa de céder son emplntéose à la ville, moyennant 45,000 
fr.. Le préfet regretta que la ville n'eût point accepté ; car ce 
contrat lui semblait se présenter dans do bonnes conditions. 
Les privilège;» avoiciii 6i<5 aut-ccocsivcmotit accordés a. des étran-
gers, et jamais à nous, nonobstant la clause du contrat pri-
mitif qui obligeait le maire à favoriser Doyen. Enfin, en 1849, 
Doyen se trouva en présence de Sorant, directeur depuis 1846, et 
qui ne payait pas plusses loyers que ses prédécesseurs. Le 22 
juin 1849 il fut obligé d'agir judiciairement, et il obtint con-
tre Sorant une ordonnance d'expulsion. Eu cet état et à ce mo-
ment les pourparlers commencent entre M. Doyen et le maire 
de Saint-Germain. 

Le directeur a déclaré, de son côté, qu'il ne peut continuer 
son exploitation s'il n'a pas la salle gratuitement. Il y avait là 
un intérêt public, et la ville était menacée de n'avoir plus de 
théâtre. Le 17 août 1849, le conseil municipal autorise M. le 
maire à traiter du rachat du droit emphitéotique, moyennant 
30,000 fr. Eu conséquence de celte autorisation, il intervient, 
à la date du 10 septembre 1849, un contrat passé entre le 
maire et M. Doyen, dont voici l'économie : Doyen vend à la 
ville son droit emphitéotique et le mobilier garnissant la salle 
de spectacle moyennant 30,000 fr. Il est bien entendu que 
celte vente ne sera ferme et définitive qu'après avoir obtenu 
l'assentiment du ministre, conformément à la loi. Puis on lit 
la stipulation suivante: 

« Dans le cas où les présentes ne seraient pas approuvées, 
M. le maire oblige la ville de Saint-Germain de payer au ven-
deur le loyer de la salle de spectacle depuis le 17 août dernier 
jusqu'au jour où le refus d'approlation sera connu du ven-
deur, sur le pied de3,00Û fr. par an, plus la portion descoiir- -
tribulions foncières et autres de toute nature, de la concession 
d'eau et de la primo d'assurance pendant le même temps. » 

Ceci fait, la ville prend possession, s'empare des clés, chan-
ge le concierge et donne le tout gratis à Sorant, son direc-
teur, qu'elle fait nommer. Le temps s'écoule, on attend la 
décision du ministre de l'intérieur, elle arrive enfin le 6 août 
1850. Le ministre refuse l'autorisation. Cependant la première 
année de location expirait le 17 août 1850. Ce terme passe, et 
Sorant reste en possession; les clés ne sont pas rendues, ou ne 
fait aucune offre, l'exploitation continue comme par le passé. 
Enfin, le 24 août, M. le maire daigne informer M. Doyen de 
h décision du ministre ; mais n'importe, Sorant continuera 
à avoir la salie. M. le maire le comprend ainsi, car le 23 sep-
tembre, et comme nous ne voulions plus de ce directeur que 
nous avions fait expulser, M. le maire prend un arrêté qui 
maintient Sorant en possession de la salle. Cet arrêté est chose 
grave, car il dépossédait le propriétaire; M. Doyen était dé-
pouillé. Il protesta vainement, et n'obtenant rien il se décida 
à actionner la ville. M. Doyen vient aujourd'hui demander le 
paiement de l'année échue le 17 août 1830. Il demande davan-
tage, il demande l'année suivante, car, lorsqu'il a élé informé 
du refus ministériel, une seconde année de location étail com-
mencée ; la ville était restée en possession, c'était le cas de la 
tacite reconduction. 11 demande enfin des dommages-intérêts, 
parce que le maire ne l'a pas secondé dans ses démarches pour 
obtenir la direction et parce qu'il a laissé établir un hippo-
drome, qui est une entreprise rivale. 

A cette demande, la ville répond par des offres : elle offre 
3,000 fr. pour l'année de location, du 17 août 1849 au 17 
août 1830 (ils sont payés), plus 57 fr. 54 c. pour complément 
de loyer pendant Je, temps qui s'est écoulé entre le 17 août 
1850 et le 23 août, jour où M. J)oyen a eu connaissance du 
refus du ministère. Elle offre enfin diverses sommas pour con-
tributions et primes d'assurances; le tout donne un total de 

603 fr. 99 c. 
Après cet exposé, ma discussion sera fort courte. En fait, 

rien n'est plus inique que la prétejilion de la ville. M. Doyen 
est propriétaire de la salle de spectacle, et la ville veut lui lin» 
poser, au milieu d 'uHe année théâtrale, ce môme Sorant, ce 
directeur que Doyen a fait expulser. N'est-ce pas véritablement 
méconnaître les droits du propriétaire? 

En cet état, nous disons que la ville doit en entier l'année de 
location commencée depuis le 17 août 1850. En effet, la ville 
est restée en possession, et jiar cela môme le bail s'est renou-
velé, il y a eu tacite reconduction, ainsi le veut la loi. 

Ici M° Landrin insiste sur les principes en minière de tacite 
\ reconductiou, et soutient qu'ils sont applicables à la cause. 

poser à la construction de toute entreprise rivale; 
ment elle a laissé construire un hippodrome, mais encore elle 
a souscrit pour 3,000 fr. dans celte entreprise; les dommages-
intérêts sont donc justifiés. 

M* Nogent de Saint-Laurens, avocat de la ville de Saint-
Germain, s'exprime ainsi : 

Messieurs, c'est en 1839, comme on vous l'a dit, que M. 
Doyen est devenu propriétaire de la salle de spectacle deSaini-
Germaiu. L'adjudication fut prononcée à son profit moyennant 
le prix de 10,030 fr. C'était une excellente affaire; et pour 
bien peu de chose, on le voit, M. Doyen recueillait l'immeuble 
dont la construction avait ruiné M. Guyot. Depuis son adjudi-
cation, M. Doyen a constamment loué aux directeurs privilé-
giés. La direction d'un théâtre est toujours une affaire pleine 
de chances et de périls. A Saint-Germain depuis longtemps 
les chances étaient contraires ; cela est si vrai, qu'en 1849, le 
directeur, aux abois, déclara que, sans une subvention, il ne 
pourrait pas continuer son exploitation. M. le maire s'en 
émut. Saint-Germain est une ville de garnison, un théâtre est 
nécessaire. On se consulta entre conseillers municipaux, et la 
résolution fut qu'on ne donnerait pas de subvention en argent, 
mais une subvention en nature, comme serait, par exemple, la 
jouissance gratuite de la salle accordée au directeur. Pour 
cela, il fallait avant tout racheter le droit emphitéotique de 
M. Doyen, qui se trouvait propriétaire pour lo iglcmps en-
core. 

Telle fut l'origine des pourparlers qui commencèrent entre 
M. Doyen et l'administration municipale, puis on fît le traité 
du 10 septembre 1819. La ville rachetait le droit emphitéoti-
que moyennant 30,000 fr., et pour le cas d'un refus ministé-
riel, elle devait payer un loyer sur le pied de 3,000 fr. par 
au depuis le 17 août 1849 jusqu'au jour où le refus ministériel 
serait connu de M. Doyen. Rien n'est plussimple que celte sti-
pulation, et l'imagination la plus raffinée n'aurait pu y dé-
couvrir !e germe d'un procès. On en a pourtant découvert un, 
et voici comment : Le refus ministériel a été transmis au maire 
de Saint-Germain le 15 août 1850. Le maire a informé M. 
Doyen de cette décision le 23 août. Or, aux termes du contrai, 
on devait payer un loyer sur le pied de3,000 Ir. par an depuis 
le 17 août jusqu'au jour où Doyen serait informé du re-
fus, c'est-à-dire jusqu'au 23 août. Cela faisait un an et six 
jours, Nous avions payé un an, nous avons offert une somme pour 
les six jours. Vous savez la prétention de M. Doyen. Ces six 
jours écoulés, c'est une nouvelle année qui commence et qui 
esl due parce qu'il y a eu tacite reconduction, parce que la 
ville esl restée en possession. 

Le principe de la tacile reconduction est nettement formulé 
dans l'art. 1738 : « Si à l'expiration des baux écrits, dit la loi, 
le preneur reste et est laissé en possession,, il s'opère un nou-
veau bail dont l'effet est réglé par l'article relatif aux locations 
faites sans écrit. » Ce principe existait dans le droit romain et 
dans le droit coutumier. La loi du 28 septembre 1791, titre I", 
section 2, art. 4, l'avait aboli pour les biens de campagne, à 
cause des surprises auxquelles il pouvait donner lieu ; il a été 
pleinement rétabli dans le Code. Ainsi, quand le bail finit, 
quand le preneur reste, quand le propriétaire ne dit rien, il 
s'opère un nouveau bail par l'effet de ce consentement silen-
cieux et réciproque... C'est la tacite reconduction. 

La première condition nécessaire pour que la tacite recon-
duction puisse s'opérer, c'est que les contractants, au moment 
de l'expiration du bail, aienl la capacité de s'engager. En ef-
fet, le consentement tacite, supposé par une possession et qu'on 
tolère, est la base de la tacite reconduction. Or, on ne peut 
supposer un consentement de la part d'un incapable; faire une 
hypothèse semblable, ce serait faire une chose extrêmement 
dangereuse. 

M. Duranton a cité plusieurs exemples à l'appui de cetle 
doctrine si rationnelle. Il suppose qu'à l'heure où un bail ex-
pire, le bailleur ou le preneur soienl lombésen démence : dans 
ce cas pas de tacile reconduction. Autre exemple : un tuteur 
est locataire d'une maison appartenant à un mineur , le su-
brogé-tuteur lui a passé bail en vertu d'une autorisation du 
conseil de famille; le bail expire, la possession continue; elle 
doit être légalement interrompue et il n'y a pas lieu à tacite 
reconduction. Il aurait fallu une seconde autorisation du con-
seil de famille pour déterminer un second bail. 

Ëh bien 1 dans l'espèce, il s'agjit d'une commune qui ne peut 
contracter que Uaus des conditions déterminées par la loi, en 
vertu d'une autorisation du conseil municipal, subordonnée 
elle-même à l'approbation du préfet. Le principe de la tacile 
reconduction ne peut donc être appliqué dans l'espèce. 

Je vais plus loin; pour qu'il y ait tacite reconduction, il faut 
un bail qui expire, qui prenne fin d'une manière régulière et 
normale, dont la durée soit limitée par trois, six ou neuf an-
nées, comme à l'ordinaire. Or, il s'agit ici d'un bail dont la 
durée est i'iimitée, qui n'a pas de périodicité fixe et qui finira 
le jour d'un événement possible, c'est-à-dire le jour où le re-
fus d'une autorisation ministérielle sera connu du propriétai-
re. Ce jour est le 23 août 1850. C'est un terme fatal au-delà 
duquel la ville n'est pas engagée. 

Ou a soutenu qu'après le 23 août, la ville était restée en 
possession de la salle de spectacle; c'est inexact. Voici ce qui 
s'est passé. Après le refus ministériel, des difficultés se sont 
élevées entre M. Sorant et M. Doyen ; celui-ci refusait la salle. 
Cependant la saison théâtrale avançait... C'est alors que le 
maire prit un arrêté par lequel, tout, en réservant les droits 
du propriétaire pour la fixation des. loyers, il maintenait le di-
recteur privilégié dans la possession de la salle de spectacle. 
Le maire, en agissant ainsi, n'est pas sorti de son droit 
il a fait un règlement d'ordre public, en forçant le proprié-
taire à livrer la salle au directeur; il a respecté l'intérêt privé 
en réservant le droit du propriétaire pour faire fixer ses loyers. 
Et qu'on ne dise pas qu'il y a là un acte arbitraire, inique. 
Aux termes du contrat qui consacre son droit emphitéotique, 
M. Doyen ne peut donner à l'immeuble une autre destination! 
Il faut qu'il y ait là un théâtre. Or, s'il en refuse l'usage au 
directeur privilégié, c'est M. Doyen qui fera de la tyrannie et 
de l'arbitraire vis-à-vis du public. Enfin, la meilleure preuve 
que la ville n'est pas restée en possession après le 23 août 
c'est précisément cet arrêté que M. le maire n'aurait certaine-
ment pas pris s'il avait eu la salle à sa disposition. 

Vous rejetterez donc la demande principale de M. Doyen. 
Quant à la question des dommages-intérêts, elle ne souffre 
pas un examen sérieux. Oui, l'administration municipale aux 
termes du contri qui cède le terrain du jeu do paume à M. 
Guyot pour y construire un théâtre, s 'est engagée à soutenir 
Guyot ou ses ayants cause dans les demandes de privilège qu'ils 
pouraient former, 

Eh bien! nous avons présenté M. Doyen, nous voulions en 
faire un directeur, mais le préfet de Scine-et-Oise l'a refusé 
par sa décision du 8 février 1851. Ce n'est pas notre faute et 
si tous les protégés éconduits avaient une action eu dommages-
intérêts contre leurs protecteurs, je ne sais plus où les choses 
pourraient s'arrêter, 

Mais, dit-on, vous avez laissé construire un hippodrome... 
Eu fait la chose eut bien innocente, car l'entreprise n'a duré 
que quelques jours. On n'a donné que trois représentations 
dans cet hippodrome, il n'y manquait qu'une chose... des che-
vaux. Pour ces trois malheureuses représentations, on avait 

hcvauxdu manège de Saint-Germain, les mômes qui 
ïnt le dimanche à transporter les paisibles Parisiens jus-
dans les profondeurs de la forêt. Vous voyez qu'il n'y a 

pas eu dommage, préjudice. Mais quand l'hippodrome eût 
réussi, vous ne devriez pas vous plaindre, Ces représentations 
n'auraient eu lieu qu'en élé, et le théâtre de Saiiu-Geruiain 
n'est ouvert qu'en hiver. Loin de causer un préjudice l'hip-
podrome eût douné un bénéfice au théâtre, puisqu'il lui' pavait 
une subvention pendant la saison d'été, c'esl-à dire lors-
que les portes du théâtre étaient fermées. La raison et le droit 
veulent donc que toutes les demandes de M. Doyen soient 
repoussées. * 

que le loyer finira le jour où Doyen sera informé d" 
que Doyen a signé en pleine connaissance de cause et I i! "^da"
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ladite stipulation ; "
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« Attendu que le jour où Doyen a été informé du
 cneZ 

le 23 août 1850; que la ville ne doit autre chose ou'
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depuis le 17 août 1849 jusqu'au 23 août 1850, lo
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sur le pied de 3,000 fr. par an; '
 J 

« Eu ce qui touche les dommages-intérêts, 
« Attendu qu'ils ne sont pas justifiés; 

« Par ces motifs, déboute Doyen de sa demande 
damne aux dépens. » et le» 
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TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE TOULON 

(Correspondance particulière de la Gazette desTributm 

Présidence de M. Clappier. 

Audience du 8 janvier. 

ÉVASION DE DÉTENUS AVEC RRIS DE PRISON. — AVEC BRIS DE 

PRÉVENUS. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître. 
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seize condamnés s'étaient évadés du fort Lamals»?
 teU

rs 
avaient été repris quelques jours après. 

Le 8 janvier, ces individus ont comparu devant fe T frai' 

bunal de police correctionnelle de Toulon, sous préveolk caus 
d'évasion avec bris de prison. ' _,„;„ 

Ils appartiennent tous à la catégorie des condamnés n 

litaires de l'armée d'Afrique. Transférés d'Alger, de U o 

et d'Oran à Toulon, ils ont été déposes au fort Lamalc! <*ard 

en attendant qu'on pût les diriger dans les maisons j! eu à 

ciales où les militaires subissent leurs peines. du I 

Interrogés successivement, quatorze sur seize rép» ces t 

dent qu'ils ont été condamnés par les Tribunaux milité écha 

à la peine de mort, commuée ensuite par la clémencei char 

l'Empereur. Quatre seulement ont été condamnés aoi L 

rieurement par les Tribunaux ordinaires. Micholier |'
(
 aprè 

des qualre, a oublié le nombre de ses comparutions 4 part' 

vanl la justice. a ac 

Tous, sauf deux, reconnaissent avoir pris part au 1»' steii 

de prison. Leur défense consiste à soutenir qu'ils ont vu moi 

lu se soustraire, moins à la peine qui leur avait été inl And 

gée, qu'au régime du fort Lamalgue, intolérable, disej J°
se 

ils, surtout pour des hommes habitués à la vie activel P
1
'® 

l'armée d'Afrique. Enfermés dans les casemates au foi oag 

des fossés intérieurs, couchés sur une paille couverte I 

vermine, ils prétendent qu'ils manquaient en outre de i ^ 

tements, de linge et même de nourriture. 

L'agent principal de la prison, appelé à s'expliquer s 

ces plaintes, déclare qu'elles sont exagérées. 

Les prévenus n'avaient pas de paillasse, mais de 

paille qu'on renouvelait de dix jours en dix jours. 0 

leur donnait, pour les garantir du froid pendant la nui 

les couvertures des autres détenus mises au rebut. 1 

linge et les vêtements ayant manqué, sur la demandei 

M. le sous préfet, 300 chemises, 102 pantalons et m 

certaine quantité de vestes ont été immédiatement éxpt 

tle. Le nombre des détenu ?„£ 

L 
sain 

dem 

la s 

malt 

33' 

diés par l'administration centrale 

est si considérable, que ces quantités ont été encore ii 

suffisantes. Néanmoins, une distribution a été faite as 

prévenus. Quant à leur nourriture, ils ont reçu, corn 

tous les autres détenus, la raiion ordinaire de la pr 
son. 

M. Rouvalat, substitut du procureur impérial, sotilid se p 

la prévention. Il raconte que plusieurs des prévenus» Déni 

lacéré eux-mêmes leurs vêtements, brisé leurs sabots, t or d 

que quelques-uns d'entre eux ont cherché à imiter, à l'aii
 u
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Si

» 

de la paille, la piqûre des insectes, afin d'avoir tm P
av 

texte pour se faire transférer à l'hospice.
 ver 

Après avoir entendu la défense de M" Sénéquiers, ! de 

Tribunal a admis les circonstances atténuantes el pro» 

cé contre chacun dos prévenus la peine de trois mt 
d'emprisonnement. 
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TRIRUNAL CORRECTIONNEL DE REAUVAIS. 

Présidence de M. Danjou. 

Audience du 13 janvier. 

UNE BANDE DE BOHÉMIENS. — BATAILLE. — COUPS ïl 

BLESSURES. 

On se souvient peut-être de la lutte sanglante dont! ava 

route de Tillé fut le théâtre dans la nuit du 27 octob: v 

dernier. La justice fit saisir tous les individus qu'elle^ mai 
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posait avoir pris part 
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reu 

por 

son 

tre 

Tes 

ù 
le 

loué les cl 
servent 
que i 

Après en avoir délibéré dans la chambre du conseil le 

Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Guérin-W-
vaux, procureur impérial, a rendu le jugement suivant; 

« Lu ce qui touche la demande en paiement d'une seconde 
année de loyer ; 

« Attendu qu'aux termes du traité passé le 10 septembre 
1849 entre Doyen et le maire de Saint-Germain il a été sti-
pulé qu'un loyer serait payé, sur le pied de 3,000 fr. par an, 

a cette scène, et à la suite d'* 

instruction, dix personnes nu* 
plus particulièrement inculpées; ce sont Ici nommév 

Jacob Sauzer, se disant musicien, sans domicile fixe;! 

Henri Sauzer, se disant musicien et marchand de bl* 

d'Espagne, et demeurer à St-Parres; 3° Antoine Satiza 

se disant comédien ambulant, sans domicile fixe; 4"^ 

Winterstein, se disant comédien, sans domicile nW fit 

Joseph Vergnon, se disant physicien et artificier, et* gai 

meurant à Lalongueville (Nord); 6° André Claudy, "* 

nier, sans domicile fixe ; 7° Jules Claudy, comédien, s'' 

domicile; 8° Rose Claudy, chanteuse ambulante, sans* 

micilefixe; 9° et Jean Vingirestein, musicien amb*' 
se disant demeurer à Passavant. 

L'énumération des professions de ces individus suW 

elle seule pour reconnaître qu'il s'agit de véritables j 
présentants de la Bohême. Ce sont probablement 

de ces parias de tous les temps et de tous les pays. 

pensée devient bientôt une certitude, lorsqu'on enten"
1 

individus déclarer, pour la plupart, qu'ils ignorent » 

âge et le lieu de leur naissance ; leur état civil ne (** 

pas être fixé d'une manière plus certaine. Ils consu'
0
' 

enfin une société à part, obéissent à des règles pa* 

lières, et paraissent complètement ignorer que la >'i« 

rante à laquelle ils s'adonnent, et qui a pu être
 t 

une nécessité dans des temps reculés, n'en est plus 

aujourd'hui, et que rien ne s'opposera à ce qu'ils 
une existence régulière. 

Les faits reprochés aux prévenus ont été accomp
8
^ 

de circonstances qu'il serait trop long de rappeler; K 

nous bornerons à laire connaîtro les points principal-

débat. ^ 

Au mois de janvier 1852, Jacob Sauzer et une fil'
0
 p 

ginie Reynoldy se sont rencontrés et ont vécu dep"
1
» j 

des relations intimes. La tille Reynoldy ayant, au m° < . 

juillet dernier, commis un vol à Beauvais, fut coi)"
8
 . 

à trois mois d'emprisonnement qu'elle subit dans l' J 
son de celte ville; Jacob Sauzer vint voir sa maître ^ 

diverses reprises. Les relations de Jacob Sauzer et " ̂  

ginie Reynoldy déplaisaient au père de celle-ci. U J 

refusé de consentir à leur mariage, et l'on suppof^ 

eût préféré que sa lille vécût avec Joseph Claudy
 10
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est-il qu'il'défendit à Virginie do 

faisant dire ù celui-ci que Virgin. _ 

frères Claudy. Jacob, suivant la prévention, "'
el

î -«M 
moins persisté dans son projet d emmener Virgi'»^ ^ 

noldy, de gré ou de force, à sa sortie de P
rison
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côté, les membres de la famille Claudy parais»>
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aussi déterminés à ne pas souffrir que cette tille * y 
enlevée. On s'attendait dune à une lutte entre le* 

partis; des mesures avaient été prises pour 1» P • 

mais les adversaires devancèrent l'instant ou
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*i rendirent ainsi toute surveillance inutile. 
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Sauzer viennent s'installer le 27 octobre, 

avant la mise en liberté de la fille Reynoldy, 

-et du sieur Eloy, sur la route de Tillé. 

les Claudy et" Reynoldy étaient descendus 
Vel

''u'r Hérouard, cabarelier à Marissel. 
chez le
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 cro
ire les Claudy, deux des membres de la 
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 conviction se composent d'un fusil, 

disant q« ^ balles et de deux énormes gourdins. Le 

de poudi >
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 (orsque la moitié des membres des 
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 familles fut hors d'état de continuer la lutte : quel-
deux iau

 ceg
 individus avaient reçu de graves bles-

ques-uns ^ 

Panss. sures, 
i l'audience, on ne trouve plus que des battus; les au 

des coups ont disparu. La plupart des prévenus si 
lcurs
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 d'avoir été blessés, mais ils assurent n'avoi 

V g% nersonne, et ils prétendent, en général HSÏESftMm d'enx,_JuIes Claudy, fai. 
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ps ont disparu. La plupart des prévenus se 

gue, leurs ues r . , mais ils assurent n'avoir 

—*> ignorei la 
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 L
'nn d'eux, Jules Claudy, fait une décla-

k 'ZI qui témoigne de la vigueur de son tempérament : 

■i ire au'il a été peu blessé et qu'il n a reçu que cinq 

,}
a

 L" "«W coups de bâton sur les reins. Si l'on porte ses re-

mai rd sur les énormes pièces de bois dont ce prévenu a 
iiiaigK » . .
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 [a pesanteur, il y a de quoi être émerveillé 
S[

' H
L
'i laisser-aller, du sans-façon avec lesquels il parle de 

ri», ce* terribles massues. Du reste, et sauf quelques démentis 

lilit* échangés, les Sauzer et les Claudy ne se sont pas trop 

lencel charges. ^ ̂  ^ ^.
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 consacré presque toute la journée et une 

nartie de la soirée, le Tribunal a rendu un jugement qui 

a acquitté Henry Sauzer, Vergnon, Winterstein, Vingire-

stein et Jules Claudy, et condamne Jacob Sauzer en un 
au kl stem 

I . mois d'emprisonnement, Antoine Sauzer a quinze jours, 
1 11

 An
dré Claudy à deux mois, Rose Claudy à un mois, et 

Joseph Claudy à quinze jours de la même peine. Tous les 

[ctîvej prévenus ont été acquittés d'une prévention de vagabon-

^"AL Marcel Leroux a présenté la défense des Sauzer, 

M' Gallien celle de Vergnon, M e Tborel-Leblond celle de 

Winterstein, et M' Bouré celle de la famille Claudy. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 17 JANVIER. 

La Cour impériale se réunira en audience solennelle, 
u samedi 22 janvier et lundi 24 janvier: sont indiqués pour 

j^t* la première de ces audiences, un renvoi de cassation, une 
1 demande en interdiction et une question de désaveu ; pour 

c?.re " la seconde, une demande en réhabilitation, et une récla-
aiteai malion d'état, 
coram 

m ■ — Le 9 décembre , deux militaires appartenant au 

33' régiment de ligne, caserné au Faubourg-Poissonnière, 

soutia se présentèrent chez le sieur Teste, horloger, rue Saint-

nus» bénis, pour faire poser une aiguille à une jolie montre en 

bols t or dont ils étaient porteurs. Mais comme Tolendo, qui se 

l'aij disait propriétaire de la montre, n'avait pas d'argent pour 

mi payer cette réparation, son camarade Ronniol lui fit obser-

• ver que celte montre lui ayant déjà occasionné beaucoup 

de dépenses, tant en verres qu'en aiguilles et en ressorts 

cassés, ilferait beaucoup mieux de la vendre. « Au fait, 

c'est vrai, répondit Tolendo, tu as raison, je veux m'en 

défaire. » Et au même instant il demanda à la dame Teste 

combien elle voulait lui donner de la montre et de sa 

chaîne. Cette dame, qui est nouvellement mariée et peu 

habituée aux opérations de commerce, estima les deux 

objets à 62 fr., que les deux militaires acceptèrent sans 

difficulté. M"" Teste prit le nom du vendeur, l'inscrivit sur 

les registres de la maison, et remit à Tolendo le produit 

de la vente. 

Lorsque, dans la soirée, le sieur Teste rentra dans son 

domicile, sa femme lui rendit compte de l'opération qu'elle 

avait faite. 11 examina les objets, et reconnaissant qu'ils 

valaient pour l'acheteur au moins 140 fr., s'étonna du bon 

marché lait par sa femme, et pensant qu'il y avait eu er-

reur, l'horloger s'empressa dès le lendemain de se trans-

porter à la caserne de la Nouvelle-France, Faubourg-Pois-

sonnière, pour y demander le sieur Tolendo et lui remet-

tre le prix réel des objets vendus à sa femme. Le sieur 

Teste s'adressa à l'adjudant de service, qui déclara qu'il 

n'y avait personne dans le 33' régiment de ligne portant 

4° J# le nom de Tolendo. Alors il expliqua le sujet de sa visite, 

fixe;
1
 nt voir la montre et la chaîne, et après quelques investi-

galions laites à l'instant, on apprit que M. Jarret, lieute-

nant, avait perdu sa montre en la laissant sur la planche 

des lieux d'aisance. Cet officier fut appelé, il reconnut sa 

propriété. Un nouveau marché fut conclu alors entre M. 

teste et le lieutenant, qui accepta le prix de 140 fr., dé-
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duction faite des 62 fr. payés au prétendu Tolendo. 

Par suite des recherches, l'adjudant découvrit le cou-

pable auteur de cetle soustraction; c'était le fusilier Gran-

diose qui, ayant fait part à son camarade Ronniol de sa 

trouvaille, l'avait prié de l'accompagner chez un horloger, 

et là ils avaient d'un commun accord joué la petite comé-

die qui avait précédé la vente. Grandirise et Bonniol fu-

rent arrêtés et aujourd'hui ils comparaissaient devant le 

2« Conseil de guerre, présidé par M. le lieutenant-colonel 

Niol, du 44" de ligne, sous l'accusation de vol envers un 

militaire du même régiment, crime prévu et puni parla 
loi du 15 juillet 1829. 

Al, le président, à Grandirise: Vous reconnaissez que 

c'est vous qui avez volé la montre et la chaîne de M. le 

lieutenant Jarret? 

L'accusé : Je n'ai rien volé, j'ai trouvé cetle montre; 

ne sachant à qui elle appartenait, je me proposais d'aller 

la vendre quand je rencontrai mon camarade Bonniol, ^ 

qui je fis pari de ma bonne fortune, et je lui dis que si je 

vendais la montre, je lui paierais un bon dîner. 

Mi le président : Vous venez de dire que vous ne sa-

viez pas à qui appartenait la montre. Vous ne pouviez 

ignorer qu'elle ne fût la propriété de quelqu'un du régi-

ment; la nature de l'objet devait même vous faire voir que 

c'était la montre d'un officier. 11 fallait vous en informer. 

L'accusé: Ce pouvait être la montre d'un bourgeois ve-
nu dans la caserne. 

M. le président : Mauvaise raison, qui ne peut vous 

justifier. Qu'avez- vous fait de l'argent que vous a remis 
1 horloger? 

Grandirise : Nous l'avons dépensé le soir même, Bon-
niol et moi. 

L'accusé Bonniol, interrogé par M. le président, pré-

tend avoir été de bonne foi en acceptant les politesses qui 

lui étaient faites par son camarade. 

M. le lieutenant Jarret fait sa déposition, et déclare que 

ce n'est que longtemps après qu'il s'était rappelé le lieu 

où il avait laissé sa montre. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouverne-

ment, soutient l'accusation contre les deux accusés, qui 

lui semblent également coupables. M e Dudouy a présenté 

la défense. 

Le conseil déclare Grandirise coupable de vol et le con-

damne à une année d'emprisonnement. Ronniol est ac-

quitté et renvoyé à son corps pour y continuer son ser-

vice. 

— Un incendie a failli presqu'entièrement réduire en 

cendres, dans la soirée d'hier, la belle filature de coton de 

M.Platenel,qui occupe, à Gravelle-Saint-Maurice, plus de 

deux cents ouvriers. 

Il paraîtrait qu'un flocon de coton, en s'échappant d'u-

ne des machines à carder, serait entré en contact avec un 

bec de gaz et aurait ensuite communiqué le feu aux matiè-

res essentiellement inflammables dont se trouvaient en-

combrés les ateliers. 

Toutefois, grâce à la promptitude des moyens de sau-

vetage organisés par M. Landon, auquel les ouvriers de 

la filature et les habitants de la commune se sont empres-

sés de prêter leur concours, le sinistre a été moins grave 

qu'on eût dû le supposer. Parmi les courageux travailleurs 

qui se sont distingués en cette occasion, les rapports de 

l'autorité signalent particulièrement deux sous-officiers 

détachés de leur corps pour suivre les cours du gymnase 

normal de la redoute de la Faisanderie, les caporaux Le-

daut, du 31' régiment de ligne, et Blanchot du 56'. Ces 

deux jeunes militaires, accourus aux premiers cris d'a-

larme sur le théâtre de l'incendie , y ont organisé le 

service des pompes et ont fait former les chaînes desti-

nées à les alimenter. Partout où le danger était imminent, 

on les voyait payer les premiers de leur personne, et c'est 

à leur dévoûment et à leur infatigable ardeur qu'a été dû 

le sauverage d'une partie de la belle usine de M. Platenel. 

Les bâtiments et les marchandises étaient, du reste, as 

surés aux trois compagnies du Phénix, Générale et du 

Soleil, el l'on espère que les travaux ne seront* interrom-

pus que pour quelques jours seulement. 

DÉPARTEMENTS. 

1
v, v* 

p,sj 

ans* 

ib* 

su 

■îles 1! 

NORD (Lille). — Les femmes de Lomme et d'Ennetiôres 

venues ce matin au marché de Lille racontaient les dé-

tails d'un épouvantable accident arrivé pendant l'avant-

dernière nuit au hameau de Wez-Macquart. Les époux 

Camard, journaliers, avaient dans la journée remisé dans 

leur grenier douze hectolitres de houille. Le soir, après 

un souper de famille à l'occasion du parjuré, ils s'étaient 

mis au lit vers minuit. Ils étaient à peine endormis qu'un 

bruit sourd se fit entendre ; le charbon venait d'enfoncer 

le plafond précisément au dessus du lit des époux Camard 

qui se trouvèrent ensevelis sous une masse énorme de dé-

conibre. 

Les deux fils de ces malheureux, couchés dans une au 

tre pièce, s'éveillèrent en sursaut, jetèrent des cris, et, à 

l'aide d'un chaudron, donnèrent l'alarme dans le village. 

Rienlôt tout le monde fut sur pied et travailla activement 

à délivrer les victimes de l'accident. Après bien des ef-

forts on y parvint, mais trop tard, le mari et la femme 

avaient cessé de vivre. On remarqua seulement alors une 

circonstance extraordinaire: un enfant de neuf ans, le 

neveu des victimes, était dans le même lit, vivant et 

exempt de blessures. Couché entre l'homme et la femme, 

il avait été préservé par une pièce de bois qui était tombée 

transversalement sur le lit et lui avait sauvé la vie en écra-

sant son oncle et sa tante. Ce triste événement a causé dans 

tous les environs l'impression la plus pénible. C'est au-

jourd'hui même que doit avoir lieu l'inhumation des époux 
Camard. 

— SEINE-ET-OISE (Saint-Cloud). — Le 11 de ce mots, 

le cadavre d'un individu de quarante-cinq ans environ a 

été retiré de la Seine. D'après l'examen de M. le docteur 

Pigache, il aurait séjourné dans l'eau environ deux mois 

et demi. On n'a trouvé sur lui aucuns papiers qui puissent 

faire connaître son identité. Dans ses poches se trouvaient 

deux pièces de 50 cent, et 45 sous en monnaie de billon. 

M. le commissaire de police de la localité a fait trans-

porter ce cadavre à la Morgue de Paris. 

— MAINE-ET-LOIRE (Ségré). — Un accident qui heureu-

sement n'a pas eu toute la gravité qu'il pouvait avoir, a 

signalé le jour de la foire de Ségré. Deux marchands de 

bestiaux arrivaient à Ségré par Sainte-Gemmes , petit 

bourg situé à dix minutes de notre ville. L'eau recouvrait 

entièrement l'ancien pont, et le nouveau avait été barré aux 

voitures, parce qu'il est inachevé. Ces marchands, qui 

étaient dans un cabriolet, durent alors prendre le chemin 

vicinal qui conduit sur la route de Marans, non loin de Sé-

gré. A cet effet, ils s'apprêtèrent à traverser un petit pont 

construit sur l'Argos. L'eau débordée de ce ruisseau tra-

versait ce pont et y formait un courant rapide, surtout 

dans une partie assez longue, du reste, où l'on a oublié de 

continuer le parapet. C'est à cet endroit que le cheval, en-

traîné par le courant, précipita la voiture et les hommes 

dans ta rivière, dont la profondeur était d'environ quatre 

mètres. 

Par un bonheur providentiel, ces deux hommes furent 

lancés hors de la voiture, sur des branchages qui s'éten-

daient à la surface de l'eau et qu'ils purent saisir de ma-

nière à se retirer. Le cheval seul s'est noyé. Le lendemain 

on retira le cabriolet de la rivière, et la sacoche que le cof-

fre contenait fut retrouvée intacte. , 

[Mercure Segréen.) 

— CORSE (Ajaccio, 10 janvier). — Le canton de Sari, 

infesté, il y a un an, de contumax redoutables, est pres-

qu'entièrement purgé aujourd'hui ; il ne reste plus que 

Pierre-Ignace Padovani, assurément le plus adroit, le plus 

rusé de tous, échappé jusqu'ici, quoique avec peine, aux 

recherches actives de la gendarmerie ; après lui restait 

encore le nommé Raffini François, de Sari, accusé de 

meurtre, compagnon et complice des bandits arrêtés ou 

détruits. 11 vient d'être arrêté par la gendarmerie d'Arro, 

commandée par le maréchal-des-logis Pasqualaggi. Celte 

importante arrestation, qui fait honneur à ce sous-offieier, 

et pour laquelle le gendarme Pinelli Valère a fait preuve de 

courage, a eu lieu le 27 décembre dernier. 

Le 1" du courant la brigade de gendarmerie de Moro-

saglia, après quelques jours d'embuscades et de poursui-

tes, a opéré l'arrestation du nommé Giovannelti (Pierre-

François), accusé de tentative d'assassinat. 

Le même jour, les brigades de Talasani, Vescovato et 

Porri, assistées du poste de Venzolasca, sous les ordres 

de M. le lieutenant de Rrettes, ont opéré l'arrestation du 

nommé Terramorsi Michel, de Carticani, contumax con-

damné en 1848 aux travaux forcés à perpétuité. 

Nous avons à rendre compte d'une autre arrestation, 

opérée encore dans le canton de Levie ; c'est celle du nom-

mé Peretli, dit Calandro, contumax cendamné à la peine 

de mort ; elle a été opérée le 5 janvier, par le brigadier 

Proge, de la force supplétive de la 4e compagnie. 

{Journal de la Corse.) 

- ILLE-ET-VILAINE (Rennes), 13 janvier. — Dix-neuf 

ouvriers calfats de Saint-Malo comparaissent devant la 

chambre des appels de poliee correctionnelle do Rennes; 

ils ont formé appel d'un jugement du 10 décembre, rendu 

par le Tribunal de Saint-Malo, qui les a condamnés à qua-

rante jours, un mois, quinze jours et six jours de prison 

pour délit de coalition. 

Voici dans quelles circonstances se seraient passés les 

faits qui ont motivé leur condamnation : En 1846, les ou-

vriers caifats obtinrent, à la suite d'une coalition, une 

augmentation de salaire qui fut élevé à 3 fr.; encouragés 

par ce premier succès, ils auraient cette année demandé 

une diminution de la longueur du travail qui leur était im-

posé et auraient, d'après la prévention, choisi pour ré-

clamer en masse cette diminution de travail le moment où 

les maîtres étaient tellement pressés d'ouvrage qu'ils ne 

pouvaient rien leur refuser ; cette coalition aurait eu un 

résultat d'autant plus fâcheux que les cordiers d'une part, 

et les chapeliers d'une autre, les auraient imités, et ont été 

eux aussi condamnés pour ce même fait. 

Les faits de coalition dont on les accuse se seraient pro-

duits successivement sur deux chantiers, le chantier de 

M"" veuve Dandin, celui de M. Pivert, 

Aujourd'hui, tous les ouvriers ne travaillent plus à St-

Malo qu'aux conditions qu'ils auraient ainsi imposées. 

De leur côté, les ouvriers calfats maintiennent que la 

diminution du travail qu'ils réclamaient était juste et équi-

table, qu'il ne leur est pas possible de faire l'ouvrage qu'on 

leur impose, que quelques uns des ouvriers même au-

raient été grièvement malades, par suite de l'excès de tra-

vail que l'on voulait exiger d'eux. Tous ont, du reste, une 

bonne réputation. 

Primitivement, cinquante et quelques calfats avaient 

été impliqué! dans cette affaire ; comme ils sont presque 

tous marins classés, vingt-deux furent onvoyés discipli-

nuiivnient à Brest au service de l'Etat, quelques-uns fu-

rent acquittés à S.iiiil-Mulo ; enfin/, le nombre des con-

damnés s'est trouvé réduit à dix-neuf, qui, comme nous 

l'avons dit, forment tous appel devaut la v!o:tr. 

M. l'avocat-général' Rigorie a soutenu avec énergie la 

prévention. Tout ce qu'il peut faire, dit-il, c'est de ne pas 

demander à la Cour une augmentation de peine, car il faut 

qu'un exemple salutaire fasse connaître aux ouvriers 

qu'on ne ies laissera pas lormer de ces coalitions aussi 

préjudiciables à leurs propres intérêts qu'à ceux des pa-

trons. 

La défense a été présentée par M" Gaultier de la Guis-

tière, qui déjà avait défendu les calfats de Saint-Malo, et 

par M" Bouïnais. 

La Cour a rendu un arrêt par lequel elle a déclaré que 

le cas do coalition était constant; mais elle a en même 

temps réduit de moitié le temps de prison auquel chaque 

calfal avait été condamné. 

Les condamnés, qui jusqu'ici ont été laissés libres, ont 

envoyé une demande en grâce à l'Empereur. (Le Progrès.) 

Bourse de Purin du 17 Janvier £853. 

AU COMPTANT. 

3 OjO j. 22 juin. 80 25 | 
4 1|2 0[0 1852 10b 55 

4 1|2 0[0j. 22 mars. 101 25 
4 0(0 j. 22 mars 99 50 
Act.... de la Banque. 2810 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge 18*0 99 3|4 
— — 1842 — — 
— 4 1|2 

Naples (C. Rotsch.).. — — 
Emp. Piémont 1850. 99 90 
Piémont anglais 94 Si8 
Rome, SOpoj. déc. 98 lr2 
Emprunt romain.... 98 1r2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville 
Dito,Emp. 25mill... — .— 
Dito, Emp. 50 mill.. 1300 — 
Rente de la Ville — — 
Caisse hypothécaire.. 
Quatre Canaux 1200 — 
Canal de Bourgogne. — — 
Banque foncière 672 50 

VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono.. 1600 — 
Tissus de lin Maberl. 622 50 
Lin Cohin — — 
Mines de la Loire. . . 065 — 
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CHEMINS M FER VOTÉS AD PAïlOUET. 

Saint-Germain. .... 1340 — 
Versaillos (r. g.).... 317 50 | 
Paris à Orléans. ... — — j 
Paris à Rouen 9)0 — | 
Rouen au Havre 500 — | 
Marseille à Avignon. 
Strasbourg a Baie.. . 350 — 
Nord 845 — 
Paris à Strasbourg. . 775 — 
Paris à Lyon 882 50 
Lyon à laMéditerr.. 730 — 

Montereau à Troyes. — — 
Ouest 670 — 
BlesmeetS-D.àGray. 500 — 
ParisàCaenetCherb. 015 — 
Dijon à Besançon 522 50 
Midi 568 75 
Dieppe et Fécamp. . . 330 — 
Paris à Sceaux 
Bordeaux à la Teste. 
Charleroy 
Grand'Combe -

Les trois premiers volumes de la Nouvelle Biographie, pu-
bliée par MM. Firmin Didot frères, viennent de paraître. Ils 
contiennent toute la lettre A. Parmi le grand nombre d'arti-
cles importants traités avec tant de talent et d'après des docu-
ments nouveaux:, nous signalerons, dès le début du livre, l'ar-
ticle ABAILARD , par M. le D r Hoefer, el à la tin l'article AU-

GUSTE , par M. Noël Desvergers. 

— Depuis lundi 17 courant, les bureaux et la caisse de MM. 
Destrern, Mallet, Ragel et G", banquiers, sont transférés rue 
Saint-Fiacre, 11. 

— MM. Xavier de Lassalle et C, place des Petits-Pères, 9 
(maison du notaire), continuent d'assurer les jeunes gens qui 
doivent tirer au sort pour former le contingent de 80,000 
hommes, appelés sur la classe 1852. 

— ODÉON. — On s'empresse toujours aux représentations de 
Joseph Prudhomme, par Henri Monnier. 

— VAUDEVILLE. — Feehter, cet émiuent artiste, l'idole du 
public, vient d'être rengagé pour cinq ans à ce théâtre. Cette 
heureuse circonstance permet à l'administration de donner 
cette semaine six représentations de la Dame aux Camélias^ 
avec M"" Doche et les mêmes principaux interprètes. La se-
maine prochaine verra éclore la première représentation de la 
Terre promise, comédie-vaudeville en 3 actes, qui promet d'a-
vance de brillantes receltes. 

— AMBIGU-COMIQUE. — La première représentation de la 
Case de l'oncle Tom, qui devait être donnée hier lundi, a été 
relardée de vingt-quatre heures pour des travaux de mise en 
scène; elle aura lieu aujourd'hui 18 janvier. Toute la salle est 
louée pour cette importante représentation. 

— Le succès du premier bal de l'Opéra-Comique a dépassé 
toutes les espérances. Mercredi 19, deuxième grand bal. Dé-
coration nouvelle et des plus riches. Les bureaux ouvriront à 
onze heures et demie et le bal commencera à minuit. Dufres-
ne conduira son excellent orchestre. 

SPECTACLES DU 18 JANVIER. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la dot, les Droits de l'homme. 
OPÉRA-COMIQUE. — Marco Spada. 
ITALIENS. — Don Giovanni. 
ODÉON. — Grandeur et décadence, le Bougeoir. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Tante Ursule, (Guillery. 
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At'DIEMË DES CRIÉES, 

. PROPRIÉTÉ A CHÀ1LL0T. 
Etude de M- «-K\ ESTAI., avoué, rue Neuve-

des Bons-Enfants, 1. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal delà 

»euie, le 2 février 1853, 

D'une grande PROPRIÉTÉ, sise à Paris, rue 
ues Bauulles, 5 (Chaillot), où s'exploite la maison 
de santé Puzin. 

Elle comprend : les bâtiments élevés de trois 

rfD?!?
:

Sur la rue des Batailles, les bâtiments élevés 
"""s et quatre étages, entre cour et jardin, où 

Contenance, 2,041 mètres. 
Produit susceptible de grande augmentation, 

20,000 fr 

Mise à prix : 250,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A 3T AUBJERT, avoué; 
2° A M' 5 Fremyn, Tresse et Delapalme aîné, no-

taires à Paris. (16) 

"exploite la maison du saine. 
terrasse, parterre, bassin et jet d'eau. 
Autre petit jardin avec glacière. 

La maison de sauté est louée par bail principal 
epuis 1848, en sus des impôts, gages du porlier 

«eaux de la ville pour tous les locataires, 5,000 fr. 
Les autres bâtiments, 2,500 fr. 

Produit susceptible d'augmentation, 7,500 fi 
Mise à prix : 100,000 fr. 

5> adresser audit W «ÉXESTAL,, etàM'Noé 
Notaire. ^ 

PROPRIÉTÉ »
u
u GRÀND-CHÂNTIER 

Wude de il* AUBIïRT, avoué à Paris, bou-

v
 levard Saint Denis, 28. 

samed!VSUr
 P

ubli
,
cali

«". Palais-de-Justice, le 
29 janv,ef 1833, à deux heures, 

quatrp! grat
^

e
 ^«rKlÉTÉ, composée de 

CiTa dT ll^i™' av
^
c
 grande œur et 

tier s ' ans ' rue du Grand-Chan-

2° A M« Guyot-Sionnest, avoué, demeurant à Pa-
ris, rue de Grammout, 14; 

3° A M' de Benazé, avoué à Paris, rue Louis-le-
Grand, 7; 

4° A M c Berlhier; avoué, rue Gaillon, 11 ; 
5" A M e Ducloux, notaire, rue deChoiseul, 16; 
6" El à M« Dupont, lue Neuve-St-Augustin, 62. 

(59) 

MAISON BUE DU MONT-PARNASSE. 
Elude de M Pli iUS>-?liTOl n.i/r. avoué 

à Paris, rue des Moulins, 20. 
Vente au Palais de-Justice, à Paris, le samedi 

29 janvier 1853, 

D'une MAISON! avec cour, jardin et autres dé-
endances, sises à Paris, rue du Mont Parnasse, 
6. 

Revenu net environ: 2,000 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 
1° A M* PICARD lUTOUFLET; 

2" A M* Vigier, avoué à Paris, quai Voltaire, 17. 
(15) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES DE NOTAIRES, 

ACTIONS DES MESSAGERIES SES 
Elude de M" CANTAIUKKT, avoué à Paris, 

rue de Hanovre, 21 . 
Vente sur licitalion, en l'étude de M" OU 

CLOUX, notaire à Paris, y demeurant, rue de 
Choiseul, 16, le 20 janvier 1853, heure de midi, 
eu quatre lots qui ne pourront être réunis, 

De QUATRE ACTIONS des Messageries na 
tionales. 

Mise à prix de chaque lot : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°A W CASTAIUNET, avoué poursuivant ; 

MANÈGE RUE DE NEMOURS. 
A vendre par adjudication, en l'élude et par le 

ministère de H' H1LPHSN, notaire à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 68, le lundi 24 janvier 
1853, à midi, 

Un établissement à usage de MA\7 ÉGB, sis à 
Paris, rue de Nemours, 5; ensemble la clientèle en 
dépendant, et le droit à la location verbale des 
lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, outre les charges : 500 fr. 
S'adresser : 
1° A M. Pascal, place de la Bourse, 4, syndic dé-

finitif de la faillite de MM. L... et S... ; 
2" Et à HP HALPHEN, notaire. (45) 

MAISON RUE MANDAB. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de II e DELACiREVOI,, 

'un d'eux, le mardi 25 janvier 1853, 

D'une MAISON située à Paris, rue Mandar, 7. 
Produit brut susceptible d'augmentation, 7,012 

francs. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
Une seule enchère suffira pour adjuger. 
S'adresser : 

1" A M' DBIiACiREVOIi, notaire, rue Mont-
martre, 111 , 

2° Et à M. Bellissent, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 287. (13) * 

TERRE DES BROSSES. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, le mardi 2 février 1853, à midi, par le mi-
nistère de M" OU ROUSSET, notaire, 

De la TERRE 1»E» BROSSES, située com 
mune de Saint-Maurice, arrondissement de Confo-
lens (Charente). 

Revenu net : 10,500 fr, 
Mise à prix: 240,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en 

chère. 
S'adresser à Me DU ROUSSET, notaire, rue 

des Saints-Pères, 12. (7507) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DU MA 
GASINAGE PURLIC, A PARIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie gé 

aérale du Mnganlnage public, établie à 
Paris, rue de l'Entrepôt-des-Marais, 10, sous la 
raison Gustave PUTOD et C, sont invités 
quel que soit le nombre de leurs actions, h assister 

l'assemblée générale extraordinaire qui aura 
lieu, conformément à l'arlicle 27 des statuts, le 
ingt-lrois janvier mil huit cent cinquante trois, 
midi précis, au restaurant Deffieux, boulevard 

du Temple, faute d'un local suffisant au siège de 
la société. 

Les actionnaires devront être munis de leurs 
titres. 

L'assemblée aura à approuver, si elle le juge 
convenable, le traité passé le trente et un décem-
bre dernier par le gérant avec MM. Cusin, Le-
gendre et Duchêne de Vère, au nom de la société 
des Docks Louis-Napoléon, et à donner au gérant 
les pouvoirs nécessaires pour ratifier en son nom 
ledit traité, et prononcer, par voie de conséquen-

la dissolution de la société. 

Gustave PUTOD. (46) 

PANTHÉON LITTÉRAIRE, chefs-d'œuvre de 
l'esprit humain, rue de Sèvres, 2, à Paris. 

nnçpâ nippo œuvres philosophiques : Mé-
litioLAulLo, thode.—Méditations.— Princi-
pes de la philosophie.—Passions de l'âme. —Cor-
respondance, etc. , avec notices , notes , tables, 
cartes, etc., Aimé Martin. — 1 vol., au lieu de 
15 fr., 7 fr< 

PI rïîDV œHvr - comP'- : 1° Œuvres diverses, 
iLLUtll, 1 vol., 6 fr.; 2° Histoire ecclésiasti-
que, 6 vol., 36 fr. Les 7 vol. 42 fr. 
Of lipns ceuv. compl. Schwalbé et Aimé Mar-
rLAlUil, tin. 2 vol. 14 fr. 
nn iiimnar œuvres complètes. — Buchon, 
BRANTOME, avoi. utr. 

(10004) 

SIROP .NcstF DEHARAMBURE 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, COQUELUCHES , et toutes les maladies de poi-
trine. II. Si Martin, 324, et dans les princip. villes. 

(10018) 

COSTUMES BRODÉS. kV^ZÎZZ: 
Petits-Champ, au 2<, au coin de la rue Vivienne. 
M. BADKT a l'honneur d'informer Mil. les magis-
trats qu'il vient de transférer ses magasins d'habil-
lement et ses ateliers de tabrication de broderie et 
de passementerie à l'adresse ci-dessus. Unlaillein ile 
1" mérite est chargé de la coupe des vêtements d'u-
niforme. Salon pour l'exposition des coetames. Coif-

fures.épées, ceinturons et boutons, PRIX Bi'.i AiiRiQUE^ 

(19) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17—18 JANVIER 1853 

Librairie de FIRHISf DinOT frère», roc Jacob, n" 5«, a Paris. 

Mise en vente du troisième volume. 

NOUVELLE BIOGRAPHIE UNITE 
DEPUIS LES TEMPS LES PLUS RECULÉS JUSQU'A NOS JOURS, 

Avec les llenselglieilientg biograplilcfurg et l'Indication des sources à consulter 

PUBLIÉE PAR MM. FIRMIN BIBOT FRÈRES. 

SOUS LÀ DIRECTION 

DE M. LE D" HOEFER. 

m à 32 volumes. - 300 à 320 livraisons. 
i*ni \ 

( 3 fr. 5© c. le volume de ÎO livraisons, 
. . . . ( » 35 c. la livraison de 4$ pages. 

TOUTE LIVRAISON DÉPASSANT LE NOMBRE 320 SERA LIVRÉE GRATIS. m 

'faille ^ 

OJRFKVRKRII! CHRIST OFLt-
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES. 

THOMAS. 
iS, rttttëlevarrt tien Mtaliena, i», 

PRÈS LA RUE LAFFITTE. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE , 
î»r Vûvtévvttit fabriquée par Jlftt.Cl). <Eh,ri6tofle ft C

i(
. 

Au moment où la Société CH. CHRISTOFLE ET C" vient d'obtenir de nombreux jugements contre l 

contrefacteurs de sa belle industrie, on prévient le public que ses produits seront désignés à l'avenir s * 

le nom d'ORFÉVRERIE CHRISTOFLE, pour éviter l'abus, fait par la contrefaçon, du nom des inventeu"
1 

r» 

{'m: 

TABLE DE PYTHAGORE PRODUISANT LA ■lUI<TI|>MCATÎc]«i'STlC 

HIV 0<»l«\. LA HîCUI .r, DBTllo,
 BU> 

Tout à la fois base et mécanisme de l'arithmétique, la TABLE DE PYTHAGOllE expliquée, et élevée iusnn'i tlOO 

99, est aussi facile à comprendre qu'elle est utile et intéressante; c'est un BARÈME en dix magnifiques U 

se reproduisent les principaux calculs : la Multiplication, la Division et, par conséquent, la Règle delroi, . 

de Compagnie, les Racines carrées, etc. L'ouvrage contient, en outre, le Cubage et, des explications à rùla tW0
! 

Commerce et de l'Industrie. — Celle brochure illustrée se termine par poux tableaux : D'INTERETS SI util «vil 

D'INTERETS COMPOSES, h l'aide desquels une seule multiplication sulltt pour obtenir l'intérêt d'une soin'n 

J. MKRTENS, rue Rochechouart, 
que aux divers taux de 2 l|2, 3, 3 l«, 4, 4 i|2, 5 et 6 0[0. — 3° Edition. — Prix : i IV. _ i

n
 veVù'e A°eTKS S

039 

9, et chei les principaux Libraires et Papetiers, (7113 '" 

SOCIETE EX COMMANDITE AD CAPITAL DE « &00,»00 FMASTCr», DIVISÉS ES «*,©«© ACTIONS M tO© FttAUTCS C 
Par acte passé devant M' FOULLON, notaire a Boulogne, dont copie est déposée chez M* DUPONT, notaire à Paris, rue du Marché-Saint-Uoi.oré, 11, 

Mi L'EXPLOITATION M SABLES. TERRAINS ET FILONS AURIFÈRES DES PROVINCES DE IEDILLIN, D'ANTlOQlilA ET DE CORBOVA. 
An nombre de QUATRE-VINGT-HUIT minos, y cosnisris cinq grandes rivières aurifères, à la NOUVELIir-finEXADE. 

3,250,000 francs sont attribués en actions libérées aux propriétaires des mines comme représentation de leur apport. La moitié de ces actions inaliénables reste à la souebe jusqu'à l'expiration de la société; l'autre moitié ne fera délie 

aux propriétaires qu'après la prise de possession. —3,250,000 francs sont émis pour former le capital nécessaire à l'exploilalioii actuelle desdites mines. 

Intérêt annuel du capital à raison de 5 0/0 garanti avant tout prélèvement, plus un dividende à réparlir également chaque année, le 1
er

 ù dater du 30 novembre 18S3. Ce dividende no peut être évalué ici, même en minimum, sans être taxé d 'i xagéraiioj 
La mine de REMEDIOS donne aujourd'hui 60 capitaux pour un par année ; d'autres offriront des résultats plus importants -encore. Les actions de la O australienne, émises à foudres à 1 liv. sterl. (23 fr.), valent aujourd'hui 200 liv. sterl. (5,000 fr.) 

Voir le rapport de M. d'Orbigny, déposé chez les Banquiers et au siège de la Société. 

taie* 

'• g<5 e -
à tt 
imp 

Thi 

' péri 
péri 

pou 

B8T1C 

rect 

lion 

"; dire 

Sei' 

su 

jHKO 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : 
MM. S. GODIFaOY, avocat, ancien notaire. 

DON J0AÎJ FRANCISCO KAïlTIN, ancien sénateur et ministre plénipoten-

tiaire de la Nouvelle-Grenade à Paris. 

F. IVÏIOÏ, ancien directeur de la Compagnie des Antilles à Paris. 

MM. A. D'OKBIGÏxTÏ, % docteur ès-seiences, auteur d'un Voyage dans l'Am.'rique n . . 

dionale entrepris aux frais du gonvernement français. JUGE 

le vicomte MAHE DE VIUEKTEDVE SE LA BOURDONNAIS, &
 a 

membre du" Conseil d'Etat de l'Empereur Napoléon 1
er

, ancien surintendant en h , 

gne, ancien conseiller en Cour impériale, etc. " 

Jista 

MM. le comte TH. DS BOUDABJO, propriétaire. 

J .-A. COOR1 INt S, # ingénieur, chargé en 1845, parle gouvernement fiançais, de 

l'exploration de l 'isthme de Panama pour lajonclion des deux Océans. 

A. CIîAPER, ancien secrétaire général du chemin de 1er de Tours à Nantes. 

£-. FOUBQUET, de la maison Fourquet frères, ancien négociant à la Nouvelle-Grenade. 

CONSEIL JUDICIAIRE : KP LÉON DOViL, & avocat à la Cour impériale de Paris ; M* TH. PETTIT, avoué près le Tribunal civil de première instance de la Seine. — INGÉNIEURS : MM. X.. et J. DE GKEIFF, ingénieurs des mines à la Nouvelle-Grenade. 

— DIRECTEUR-GERANT : M. E.-S. BELLANGEa, ancien négociant et consul, décoré de l'Ordre impérial turc du Nichan-lflikhar, ete. J" 

BANQUIERS DF, LA SOCIÉTÉ : MM. IiK@THE .fi, MAILLET, M&ACrEIi et C", chez lesquels la souscription est ouverte, rue Saint-Fiacre, n» II. [remi 

f>e <3 versements se feront moitié en souscrivant, moitié à l'émission des titres définitifs, qui n'aura lieu que dans le courant du mois d'avril procliain. (24) lispo 

' tiori 

au 

M. 
INNOVATEUR -FONDATEUR 

1T« 

Aaaée, 
INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE, parce que c 'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

ROI 

d'Enghien, 
48. 

SEUL , j'ai droit àe porter ce titre 

QUI CROIRAIT , dans un siècle de progr 
démontrer cette éclatante vérité que c'est une 
vaincu, grâce aux jugements des Tribunaux ' 
investi " 
DE 

peu, . 

toute sécurité, à M. de FOY, qui leur offrira, dans les 24 heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations. —Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. —Un mystère enveloppe 
toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances. — Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOT est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — (Affranchir est de rigueur," 

(11) 

LA 

RASSER1 
2S,00O actions de 100 francs. — Dépôt, 50 francs 

KCetle société a pour objet rétablissement et l'exploitation d'une brasserie à Paris, destinée à lu 
fabrication des bières, aies et les porters habituellement fabriqués en Angleterre, en Ecosse et en 
Irlande. — La moitié du capital étant suffisante pour exploiter l'établissement et commencer les 
opérations, 12,500 actions seulement seront émises d'abord, et les porteurs de ceiles-ci seront intitu-
lés à un égal nombre d'actions de la seconde émission, sans prime. 

. Les demandes d'aotions peuvent être adressées, affranchies, soit aux membres du conseil, ou au 
Bureau, 12, place Vendôme, où ou trouvera des Prospectus et tous les renseignements nécessaires, 
de dix heures à quatre. — Clôture de la souscription le 18 janvier, à trois heures. (13) 

DENTIFRICES LAROZE 
1 ,'Ullilr au Quinquina, Pyrèthre et 

Guyae est reconnu d'une supériorité incontestable. 
I» Pour conserver aux dents leur blancheur natu-

relle, aux gencives leur santé, les préservant du rarao-
lissement, de la tuméfaction, du scorbut, enfin des 
névralgies dentaires; 

2« Pour son action prompte el sure pour arrêter la 
carie, et pour la spécificité incontestable avec laquelle 
il calme immédiatement les douleurs ou rage* 
de Uents. 

La Poudre Dentifrice, également composée 
de quinquina, pyrèthre et gayac, et de plus ayanlpour 
base la magnésie anglaise, jouit de la propriété de satu-
rer, le tartre , l'empêche de s'attacher 

aux dents, et prévient ainsi leur 
déchaussement et leur chute.

 t 
Chaque objet est accompagné d'une 

étiquette et instruction portant la 
signature ci-contre : 

Prixduflacond'Élixiretde Poudre. 1 f. S5o, 
Le* six flacons pris à Paris 6f. 50c. 

Paris, J .-P. LAROZK.pb. r. Pi* des-Petits-Chaaips, 26. 
Dans tes Départements et à l'Étranger : 

CHEZ LES PRINCIPAUX MARCHANDS, PARFCMICRS, 

PHARMACIENS. 

3 

au 
relati 

euxq 
ce Tr 

catio 

cass" 

BCttO 

l'acti 

n'es' 
i nl'l 

pas 

II 

ralei 

est c 

lions 

"les d 

déba 

inrid 
, d'un 

Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. con 

JOI.IE*! CM 1)1 II KICK, depuis I fr. «5 c. par jour, et durs les prix de «O, 30 et 40 fa
1
'
0 1 

par mois. — Petits et grands APPAHTEME vr*i depuis 50 fr.
 sé

i 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au cent Au 
des affaires et à proximité de tous les théâtres. dem 

■ ——— ——— —■* l'est 

ut dev-

inai 

NOTICE HISTORIQUE 

I 
sur 

ET LES I 
Contenant des détails curieux, et notamment la 

relation de l'incendie du chemin de fer de St-
Germain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 
des Utiles huppés. Ce dernier événement 
est le plus extraordinaire qui se soit produit 
de nos jours. 

PRIX t 1 fr. 
Dépôt rue Gaillon, 14. 

PLUS DE FILASSE , PLUS DE CUIR , PLU 8 DE 

PLUS DE PISTON. 

HYDROCLYSE 
6 fr. et au-dessus. 

Nouveau clyso-.ifi 

pompe à jet con- W 

Unit, fonctionnant ¥ 

seul an d'une seule | 

main, sans aucune iW"*^ 
espèce de ressort. \ 

Ancienne mai- \ 

son A. PETIT, rue \ 

de la Cité, 19. 

pre 

L'e 
dat 

dau 

rai 

P» 

A.C 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 195», dans la «HAÏBETTE DBV TUIBIMII, LE OttOIT et le JOUBltlAE GÉïvÉHAL D'AFFICHES. 

V*tiles mobilières. 

VKNTÏ8PAK AUTORirr. DE JUSTICE 

En une maison sise 4 Paris, rue 

Neuve-Saint- Aumistin, 6'i. 

Le 19 janvier. 

Consistant en' meuble, de salon, 

tiHe-à-ieie, buffet; chaises, clc. (62) 

A Paris, faubourg Saint-Denis, tsi. 

Consistant en tables, chaises, ta-
bourets, série de mesures, etc. (60) 

En une maison à Paris, rue du Hel-

der, 22. 

Le 20 janvier. 

Consistant en piano, bureau, di-

van, tables, etc. (61) 

(SOCIÉTÉ* 

ERRATUM. 

Numéro du quatorze janvier mil 

huit cenl einnunnte-lrois, dissolu-

tion de sneirléLANDItV jeune etC-, 

lisez • PATIIIKIl, et non l'OflUKR. 

(G075) 

Par acle passé devant M'Balnimy, 

ivotiinvà lialii-'iiolles, le huit jan-
vier mil liuilcciii cinquante-trolii 

MM. Célcsle MESOITI, 
Joseph MlvVuriï, 

Négociants, demeurant a Rali-

unuïwt, Poe de la Paix, 7 ; 

El M. Ange MKNOTN, ni «oeinnl, 

dnuicurant i\ Carpi, duché 4e Mo-
dèno(ltalle), représenté |iarM.Jo-

■euh IttaOlU, snu mandataire au-

thentique, 

Ont formé entre eux, sous la rai-

son sociale Guiseppe (Joseph) MK-
NOTT1 et C\ une société commer-

ciale en nom collectif pour la fahri-

ealion et la vente en gros ou en dé-

lail des chapeaux de paille de riz, 

dont la durée a été fixée à dix ans, 

à partir du premier janvier mil huit 

cent cinquanle-tiois. 

Le siège principal de la société a 

élé fixé ;\ Carpi , rue des Deux-

Echelles, mais il a élé établi à Paris, 

boulevard Poissonnière, 23, une 

succursale principale. 

Le fonds social a élé composé de 

l'actif que présenterait la li piida-

lion d'une autre société ayant le 

même objet, constituée entre les 

mêmes sieurs Menotti, dissoute sui-

vant aele passé devant ledit M« Ha-

la;_'ny, le trente et un décembre mil 

huit cent cinquante-deux, et de la 

réunie* à faire à l'apport de partie 

des bénéfices annuels et de toutes 

tes sommesqui seraient empruntées 

par le gérant, comme il va élre dit. 

M. Joseph Menotti a été nommé 

directeur- itérant. 
Il a élé dit : 

Qu'il ne pourrait user de la si-

gnature socialeque pour les affaires 

de la société ; 

Qu'en cas de décès ou aulre em-

pèchemenl, M. Ange Menotti le rem 

placerait de plein droit et userait 

de tous les pouvoirs rentrant (tans 

les fondions de directeur-gérant ; 

Qu'il aurait le droit d'emprunter 

pour le compte de la société, jus-

qu'à ce que son fonds social el de 

rouleroeatalt atteint le chiffre de 

cent mille f.'anos : 

Qu'il pourrait déléguer monienta 

nément ses pouvoirs a ses associés 

ou employés, et leur conférer la si-
gnature sociale; 

Que dans le cas où M. Céleste Me-

notti viendrait à s'établir i Carpi, 

où se trouve la fabrication, il aurait 

le droit de réclamer la signature so-

ciale par procuration, quel que soil 

le gérant ; 

Que MM. Menotti pourraient s'ad-

joindre un commanditaire, en se 

conformant aux conditions portées 

en l'acte. (6056) 

Suivant conventions verbales in-

tervenues le sept janvier mil huit 

cent cinquante-trois entre le sieur 

Louis LACASSAIGNE, marchand de 

vins en gros, demeurant à Paris, 
rue Dauphine, 31 ; 

tîl le sieur Jean-Raptisle DAR-

BOUS, marchand de vins, ayant de-

meuré à Paris, place de l'Ksirapade 

G; 

Il appert : Que M. Lacassaigne a 

été nommé liquidateur de la société 

de fait qui a existé entre eux pour 

le commerce de vins, et que toutes 

les créances actives nui anpartien-

nent à ladite société ue fait lui ont 

élé abandonnées par le sieur Dar-

bmis, pour le sieur Lacassaigne en 

disposer comme bon lui semblera. 

Signé : GARIMI N. 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

FnlUUea 

CONVOCATIONS DE CHÉANC1KS1S 

J0K < itit>l«« à it rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salie des as-

semblai des faillites, MU. les en..,.-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LÉVY (Jacques), nul de 

draps pour confectionneurs d'ha-

billements, rue Vieille-du-Temple, 

64, le 22 janvier à » heure (N» 10775 
du gr.)i 

Pour (Millier à l'assemblée iaù la-

quelle SI. le jut/e-commhiaire doit les 

consulter , tant sur la composition de 

t'etat des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs cTclfets 

ou eudossemens de ces faillites n'é-

tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur G1LLET DE GRANDMONT 

(Pierre-Anne-Jean), anc. gérant des 

mines de Montet-aux-Moines, faub. 

Montmartre, 31, le 22 janvier à 10 

heures £N" 10030 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur Vital de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 

en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, ilre immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utititt du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 

créanciers reconnus. 

Les créanciers et le fïllli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

MM. les créanciers de la faillite 

du sieur BRUNEI, négociant i Mon-

ceaux, boul. de Coureelles, 50, sonl 

invilés à se rendre le 22 courant à 

12 heures précises, au palais du 

Tribunal de commerce, salledes as-

semblées des faillites, pour, sous la 

présidencede M. le juge-commis-

saire, entendre et arrêter le comp-

te de MM. les syndics de l'union des 

créanciers de la faillite du sieur 

Brunei et toucher le dividende qui 

leur revient (N" 9765 du gr., anc. 
loi). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

HT COSDITIOHS SOMMAIRES. 

Concordat TABOURET. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 28 décembre 

1852, lequel homologue le concor-

dat passé le 15 nu même mois, en-

Ire le sieur TABOURET (Eléonor-

Denis - Alexandre) , boulanger, à 

Vaugirard, rue de l'Ecole, 25, et ac-

tuellement demeurant à Paris, rue 

duFaub.-Saint-Martin, 174, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon par le sieur Tabouret, à 

ses créanciers, des sommes se trou-

van! aux mains du svndicctdc tou-

tes les créances appartenant à la 

faillite. Obligation en outre par le 

sieur Tabouret de remetlreles sacs 

vides en sa possession ou d'en payer 

la valeur, el de payer à ses créan-

ciers i« p. îoo de leurs créances, i 

p. 100 les l" janvier 1854 et 55, et 2 

p. IOO le i" janvier des années 1856 
et suivantes. 

Remise au sieur Tabouret, par ses 

créanciers, (le tous intérêts et frais 

el de la portion du capital qui leur 
restera due. 

Le sieur Remoivillc, demeurant à 

Paris, rue du Faub-SI-Dehls, 21, 

commissaire à l'exécution du con-
cordat (N" 10179 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU IS JANVIER 1853. 

NEUF HEURES : Veuve Réehard et 

tils, peintres en bâtiments, aynd. 

— Vtgerle, parfumeur, clôt. — 

Bertrand, nid de nouveautés, Id, 

OSZK HEiuiKS ; Raton, md devins, 
elM, 

MIDI : Lamant, md de dentelles, 

clôt. ' 

UNE HEURE : bile Bayard, mile de 

chaussures, svud. — Veuve Ni-

que! et feu Niquet, distillateurs, 

véril. — Nivel, doreur, id. - Mail-

lard, md de vins, id. — Nervet 

md de nouveautés, état. — liau-
Ihler, nul de vins, tour. 

Wepnratlun». 

Jugement de séparation de biens 

entre Elisa- Hortense RUPP et 

Charles-Joseph-Eustache C01N-

DLT, à Paris, ruede l'Arcade, 46. 

— Rainond de la Croisette, avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du H janvier 1853. — Mme veuve 

Gruel, 87 ans, rue Sl-Honoré, 391.— 

M. le général Courlot, 68 ans, rue 

Tronchet, 19. — M. Le Rouzie, 62 

ans, rue d'Amsterdam, 32. — Mme 

veuve Bouhoure, 74 ans, rue Ra-

meau, 4. — Mme Faudel, 65 ans, 

rue Sl-Mare, 14. — M. Deleau, 54 

ans, rue Sic-Anne, 5. — Mme Ro-

che, 56 ans, rue Saint-Germain-

l'Auxerrois, 32. — Mme veuve Ma 

droite, 59 ans, rue du Four-St-Ho-

noré, 4i. — M. Boequet, rue de lu 

Chopinetle, 17.— M. Lefèvre, 4e ans, 

rue du Fg-St-Marlin, 145. — M. Pes-

say, rue Montorgueil, 12. — M. De-

lailre, 33 ans, rue Bichal, 27. — M. 

Poney, 75 ans, rue Si-Antoine. 41. 

— M. Rcdron, 7 ans, rue du Renard, 

5. — Mme Raudiehon, 4o ans, rue 

St-Antoine, 69.— Mme llullot, 68 

ans, rue Ble-Crolx-de-ls-Bretonae-

ne, 24. — Mme veuve Lefèvre, 75 

ans, rue St-Anaslasc, 4. —Mme Mc-

vrot, «i ans, rue de la Perle s. — 

Mine I.angelot, 67 ans, rue Villlol, ». 

— M. Mari, 61 ans, quai de la lt.i 

pce. 96. -Mme ltailly, 58 ans, rue 

des Nonaindières, 13. — M Salali 

48 ans, rue du Cherche-Midi, 5». — 
M. Porquel, 77 ans, avenue de sé-

gux, i«. — M. Itaub, 68 ans, place 

st-Germain-des-Piés, 6. — M Cai-

re, rue Monsieur-lc-Princç, 

Pezoue, 87 ans, rue Gracieu .'i 

— M. Weibell, rue St-Jacqu« 

Du 15. - Mme la conile* 

Ressins, 52 ans, rue Bichepan 

- Mme Hateson, 55 ans, rue . 

bini, 4. - Mme veuve Mm!
1
'! [j 

ans, rue de Calais. ». - «• »J'^ 
8 ans, rue Vivienne, 15- - J"Vy» 
ve Hodiaux, 55 ans, rue Mon ^ 

18. — M. Gromaire, 80 ons"^ 

Victoire, 45. - M. de Suzc, =' 

rue du Hasard, 6. — M. Poudrtjj 

ans, rue Montmartre, s as . -> , 

pincbal, 80 ans, rue deChoi«
 J(

_ 

— Mlle Marlin, 18 ans, ru»» ' „ 

neurs, 14. — Mme Narici, "j, 

rue d'Angivilllers, lo. - M- * p 
au ebemin de 1er de Lyon.-*^ 

son, 15 ans, boul. Bonne-
N 

25. - M. Cruzel, 50 ans, rue r> u 

peaux, 17. — M. Lefranc, «sj>y 
deCruss<d,i6. - M. Fiault, to ^ 

rue du Fg-du-Temple, ''-..n** 
Bellenger, 80 ans, rue du 

Merrv,*.-M. Levillain, '3
 JJ jut 

des Vieillcs-Audi ietles, ■>•'?,:,, |.-

son, 75 ans, rue de la Ro'l"' ,»» 

M. Gaudichi r, «2 uns, rue °» ,rjs 

treuil, 11.- Mme Coudrci, 

rue.St-Ambroise, 15. ,1/ 

57 ans, rue SI-Louis-en-' "V.'idilj 

Mlle Emery, 36 ans, rue ni■ '
 e

 I 
31. -M.Csudrelicr. 19 » ' •;„,(« 

Beaune.22. -MlleBizet, "» 

de Vauuirard. 104. -, Mu" ■ „, * 

71 an», "rue St-Andre-dc*-
A

.
opC

i» 

01 

la 
a 

et 
P 

tf 

te 

d 

KuragUtrs k Paris, le Janvier 1853, 

Jtev :> dettx francs vingt centimes. 

F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE DES-MATHLRINS , 18. 

Pour légalisation de la signature A. Ccï«
T

' 

Le maire du 1" arrondissement, 


